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LÉGISLATIONS NATIONALES 

AUSTRALIE 

Loi de 1968 sur le droit d'auteur 
(N° 63 de 1968) 

Loi sur le droit d'auteur et destinée également à d'autres fins 

(Articles 1 à 83) 

CHAPITRE I 

Dispositions préliminaires 

Titre abrégé 

Article premier. — La présente loi peut être citée comme 
la loi de 1968 sur le droit d'auteur. 

Entrée en vigueur 

Art. 2. — La présente loi entrera en vigueur à une date 
qui sera fixée par une proclamation *. 

Chapitres 

Art. 3. — La présente loi est divisée comme suit en cha- 
pitres: 

Chapitre      I.— Dispositions préliminaires (articles 1 à 9) 

Chapitre    II. — Interprétation (articles 10 à 30) 

Chapitre III. — Droit d'auteur sur les œuvres originales littéraires, dra- 
matiques, musicales et artistiques 

Section 1.— Nature, durée et propriété du droit d'auteur sur les 
œuvres (articles 31 à 35) 

Section 2. — Infractions au droit d'auteur sur les œuvres (articles 36 
à 39) 

Section 3. — Actes ne constituant pas des infractions au droit d'au- 
teur sur les œuvres  (articles 40 à 44) 

Section 4. — Actes ne constituant pas des infractions au droit d'au- 
teur sur les œuvres littéraires, dramatiques et musicales 
(articles 45 à 47) 

Section 5. — Copies d'oeuvres effectuées dans les bibliothèques (arti- 
cles 48 à 53) 

Section 6. — Enregistrement d'oeuvres musicales  (articles 54 à 64) 
Section 7. — Actes ne constituant pas des infractions au droit d'au- 

teur sur les œuvres artistiques  (articles 65 à 73) 
Section 8. — Dessins ou modèles industriels (articles 74 à 77) 
Section 9. — Oeuvres de collaboration  (articles 78 à  83) 

Chapitre  IV. — Droit d'auteur sur des objets autres que des œuvres 

Section 1.— Dispositions  préliminaires   (article 84) 
Section 2. — Nature du droit d'auteur sur des objets autres que des 

œuvres (articles 85 à 88) 
Section 3. — Objets, autres que des œuvres, sur lesquels il existe un 

droit d'auteur (articles 89 à 92) 
Section 4. — Durée  du droit  d'auteur sur des objets  autres que  des 

œuvres  (articles 93 à 96) 
Section 5. — Propriété  du   droit  d'auteur  sur  des  objets  autres  que 

des œuvres   (articles 97 à  100) 

* La présente loi est entrée en vigueur le 1er mai 1969, en vertu d'une 
proclamation datée du 18 avril 1969. — Traduction des BIRPI. 

Section  6. — Infractions   au   droit   d'auteur   sur   des  objets   autres  que 
des œuvres  (articles 101  à  112) 

Section  7. — Divers   (article  113) 

Chapitre V.    — Recours   pour infractions  au  droit d'auteur 

Section  1.— Dispositions préliminaires  (article 114) 
Section 2. — Action intentée par le titulaire du droit d'auteur (arti- 

cles 115 et 116) 
Section 3. — Procédure judiciaire dans le cas d'un droit d'auteur 

soumis à une licence exclusive  (articles 117 à 125) 
Section 4. — Preuve des faits dans les procédures judiciaires relatives 

au droit d'auteur  (articles 126 à 131) 
Section  5. — Délits et  procédure sommaire   (articles 132 et  133) 
Section  6. — Divers  (articles 134 et 135) 

Chapitre VI. — Le Tribunal  du droit d'auteur 

Section  1. — Dispositions  préliminaires  (articles 136 et  137) 
Section   2. — Constitution  du  Tribunal   (articles  138  à   147) 
Section 3. — Enquêtes effectuées par le Tribunal, demandes adressées 

au Tribunal  et renvois devant le Tribunal  (articles 148 
à 162) 

Section 4. — Procédure et témoignages (articles 163 à 169) 
Section 5. — Divers  (articles 170 à  175) 

Chapitre    VII. — La Couronne  (articles 176 à 183) 

Chapitre VIII. — Extension   ou   restriction   de   l'application   de   la   loi 
(articles 184 à 188) 

Chapitre      IX. — Fausse attribution de la qualité d'auteur  (articles 189 
à 195) 

Chapitre        X. — Dispositions diverses  (articles 196 à 203) 

Chapitre      XI. — Dispositions transitoires 

Section  1. — Dispositions préliminaires  (articles 204 à 209) 
Section 2. — Oeuvres  originales  (articles 210 à 219) 
Section 3.—   Objets autres que des œuvres (articles 220 à 225) 
Section 4.— Divers (articles 226 à 242) 
Section 5.-- Oeuvres faites avant le 1" juillet 1912 (articles 243 

à 248) 

Chapitre XII. — Règlements   (article 249) 

Extension aux territoires extérieurs 

Art. 4. — La présente loi s'étend à chaque territoire du 
Commonwealth qui ne fait pas partie du Commonwealth. 

Exclusion de la loi impériale de 1911 sur le droit d'auteur 

Art. 5. — 1) L'application de la présente loi exclut cell«' 
de la loi de 1911 sur le droit d'auteur. 

2) Aux fins de l'article 8 de Y Acts Interpretation Act 1901- 
1966, la loi de 1911 sur le droit d'auteur est considérée comme 
une loi votée par le Parlement du Commonwealth et abrogée 
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par la présente loi; et la mise en vigueur des dispositions du 
chapitre XI n'est pas censée affecter l'application de l'article 8 
de Y Acts Interpretation Act 1901-1966, tel qu'il a effet en 
vertu du présent alinéa en ce qui concerne les matières aux- 
quelles ledit chapitre ne s'applique pas. 

Abrogation des lois sur le droit d'auteur 

Art. 6. Les lois suivantes sont  abrogées: 
loi de 1912 sur le droit d'auteur, 
loi de 1933 sur le droit d'auteur, 
loi de 1935 sur le droit d'auteur, 
loi de 1963 sur le droit d'auteur. 

Loi liant la Couronne 

Art. 7. — Sous réserve des dispositions du chapitre VII, 
la présente loi lie la Couronne; mais rien, dans la présente loi. 
ne rend la Couronne passible de poursuites judiciaires pour 
un délit. 

Existence du droit d'auteur uniquement en vertu de la présente, 
loi, du Designs Act ou des prérogatives de la Couronne 

Art. 8. — 1) Sous réserve de l'alinéa suivant, aucun droit 
d'auteur n'existe autrement qu'en vertu de la présente loi ou 
du Designs Act 1906-1968. 

2) La présente loi n'affecte aucun droit ni aucun privilège 
de la Couronne. 

Application d'autres lois 

Art. 9. - 1) La présente loi n'affecte pas le droit pour 
le Commonwealth ou un Etat, ou pour une personne tenant 
son titre du Commonwealth ou d'un Etat, de vendre, d'utiliser 
ou de traiter d'autre manière, les articles qui ont été ou sont 
confisqués en vertu d'une loi du Commonwealth ou d'un Etat. 

2) La présente loi ne libère pas une personne de l'obliga- 
tion de se conformer aux conditions stipulées aux articles 120 
et 121 du Broadcasting and Television Act 1942-1967. 

3) La présente loi n'affecte pas l'application de la loi rela- 
tive aux abus de confiance. 

CHAPITRE II 

Interprétation 

Définitions 
Art. 10. Dans la présente loi. sauf intention contraire. 

adaptation s'entend: 
a) par rapport à une œuvre littéraire non dramatique, 

dune version dramatique de cette œuvre (dans sa lan- 
gue originale ou dans une autre langue); 

b) par rapport à une œuvre littéraire dramatique, d'une 
version non dramatique de cette œuvre (dans sa langue 
originale ou dans une autre langue); 

c) par rapport à une œuvre littéraire (non dramatique ou 
dramatique), 

i) d'une traduction de l'œuvre; ou 
ii) d'une version de l'œuvre dans laquelle la narration 

ou l'action est retracée uniquement ou principale- 
ment au moyen d'images; et 

d) par rapport à une œuvre musicale, d'un arrangement 
ou d'une transcription de l'œuvre; 

œuvre artistique s'entend: 
a) d'une peinture, d'une sculpture, d'un dessin, d'une gra- 

vure ou d'une photographie, que l'œuvre présente ou 
non une qualité artistique; 

b) d'un bâtiment ou d'une maquette d'un bâtiment, que 
ce bâtiment ou cette maquette présente ou non une 
qualité artistique; 

c) d'une œuvre artistique artisanale ne relevant d'aucun 
des deux paragraphes précédents; 

Australie comprend les territoires du Commonwealth qui ne 
font pas partie du Commonwealth; 

personne protégée australienne s'entend d'une personne qui 
est, en vertu des règlements en vigueur aux termes du 
Nationality and Citizenship Act 1948-1967 et aux fins de 
ladite loi, sous la protection du Gouvernement australien; 

auteur, par rapport à une photographie, s'entend de la per- 
sonne qui a pris la photographie; 

émission s'entend d'une émission par télégraphie sans fil. et 
radiodiffusion a un sens correspondant; 

bâtiment s'entend  d'un édifice quelconque; 
année civile s'entend d'une période de douze mois commen- 

çant le premier jour de janvier; 
film cinématographique s'entend de l'ensemble des images 

visuelles incorporées dans un objet quelconque et suscep- 
tible, grâce à ce dernier: 
a) d'être projeté comme film; ou 
b) d'être incorporé dans un autre objet permettant de le 

projeter ainsi, 
et comprend l'ensemble des sons incorporés à une piste 
sonore associée à de telles images visuelles; 

construction comprend l'érection d'un bâtiment, et recons- 
truction a un sens correspondant: 

copie, par rapport à un film cinématographique, s'entend d'un 
objet quelconque dans lequel les images visuelles ou les 
sons constituant le film sont incorporés; 

œuvre dramatique comprend: 
a) un spectacle chorégraphique ou une autre pantomime 

si ceux-ci sont décrits par écrit dans la forme sous la- 
quelle ils seront présentés; et 

b) un scénario ou script destiné à un film cinématogra- 
phique, 

mais ne comprend pas un film cinématographique en tant 
que celui-ci est distinct d'un scénario ou script destiné à 
un film cinématographique; 

dessin comprend tous diagrammes, cartes géographiques, gra- 
phiques ou plans; 

gravure comprend les eaux-fortes, lithographies, photogra- 
vures, gravures sur bois, estampes ou œuvres analogues 
qui ne sont pas des photographies; 

licence exclusive s'entend d'une licence écrite, signée par le 
titulaire ou le titulaire à venir, ou au nom du titulaire ou 
du titulaire à venir, du droit d'auteur, autorisant le déten- 
teur de la licence, à l'exclusion de toutes autres personnes, 
à accomplir un acte que le titulaire du droit d'auteur 
aurait, en vertu de la présente loi, le droit exclusif d'ac- 
complir si la licence n'existait pas, et détenteur d'une 
licence exclusive a une signification correspondante; 
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droit d'auteur futur s'entend d'un droit d'auteur qui prendra 
naissance dans l'avenir ou lors d'un événement futur; 

détenteur d'une licence pour une station de radiodiffusion 
s'entend du détenteur d'une licence existant pour une sta- 
tion commerciale de radiodiffusion en vertu du Broad- 
casting and Television Act 1942-1967: 

détenteur d'une licence pour une station de télévision s'en- 
tend du détenteur d'une licence existant pour une station 
commerciale de télévision en vertu du Broadcasting and 
Television Act 1942-1967; 

détenteur d'une licence de télégraphie sans fil s'entend du 
détenteur d'une licence existant en vertu du Wireless Tele- 
graphy Act 1905-1967. permettant d'établir, de construire, 
de maintenir ou d'utiliser une station ou un appareil dans 
le but de transmettre des messages par télégraphie sans fil; 

copie ou exemplaire contrefaits s'entend: 

a) par rapport à une œuvre littéraire, dramatique, musi- 
cale ou artistique, d'une reproduction de cette œuvre 
autre qu'une copie d'un film cinématographique de 
l'œuvre; 

h) par rapport à un enregistrement sonore, d'un phono- 
gramme incorporant cet enregistrement, autre qu'une 
piste sonore associée aux images visuelles faisant par- 
tie d'un film cinématographique; 

c) par rapport à un film cinématographique, d'une copie 
de ce film; 

d) par rapport à une émission télévisuelle ou à une émis- 
sion sonore, d'une copie d'un film cinématographique 
de l'émission ou d'un phonogramme incorporant un 
enregistrement sonore de l'émission; et 

e) par rapport à une édition publiée d'une œuvre litté- 
raire, dramatique, musicale ou artistique, d'une repro- 
duction de cette édition, 

s'agissant d'un objet dont la fabrication ou la réalisation 
a constitué une atteinte au droit d'auteur afférent à l'œu- 
vre, à l'enregistrement, au film, à l'émission ou à l'édition 
ou, dans le cas d'un objet importé, qui aurait constitué une 
atteinte à ce droit d'auteur si l'objet avait été fait en 
Australie par l'importateur; 

organisation internationale à laquelle s'applique la présente 
loi s'entend d'une organisation qui est déclarée par les 
règlements édictés aux fins de l'article 186 de la présente 
loi être une organisation internationale à laquelle s'ap- 
plique la présente loi et comprend: 

a) un organe d'une organisation ainsi déclarée ou un bu- 
reau constitué au sein de cette organisation; et 

h) une commission, un conseil ou un autre organisme 
institué  par une  telle  organisation ou un tel  organe; 

procédure, judiciaire s'entend d'une procédure engagée devant 
une cour, un tribunal ou une personne tenant de la loi le 
pouvoir d'entendre, de recevoir et d'examiner les déposi- 
tions sous serment; 

législation du Commonwealth comprend la législation d'un 
territoire du Commonwealth; 

œuvre littéraire comprend les tableaux ou les compilations 
présentés sous forme écrite; 

manuscrit, par rapport à une œuvre, s'entend d'un document 
original contenant l'œuvre, qu'il soit ou non écrit à la 
main; 

photographie s'entend d'une production photographique ou 
obtenue par un procédé analogue à la photographie, autre 
qu'un objet quelconque auquel sont incorporées les images 
visuelles faisant partie d'un film cinématographique, et 
comprend une production xérographique, et photographi- 
que a un sens correspondant; 

cliché comprend tout stéréotype, marbre, planche, moule, 
matrice, décalque, négatif ou autre dispositif analogue: 

titulaire à venir s'entend: 

a) par rapport à un droit d'auteur futur qui ne fait pas 
l'objet d'un accord du genre auquel il est fait référence 
à l'alinéa 1) de l'article 197 de la présente loi. de la 
personne qui sera titulaire du droit d'auteur lorsque 
celui-ci prendra naissance; ou 

h) par rapport à un droit d'auteur futur qui fait l'objet 
d'un tel accord, de la personne à qui. en vertu dudit 
alinéa, sera dévolu le droit d'auteur lorsque celui-ci 
prendra naissance; 

phonogramme s'entend de tout disque, bande, papier ou autre 
dispositif où sont incorporés les sons; 

sculpture comprend tout moule, modèle ou maquette fait en 
vue d'une sculpture; 

émission sonore s'entend des sons radiodiffusés autrement que 
comme faisant partie d'une émission télévisuelle: 

enregistrement sonore s'entend de l'ensemble des sons incor- 
porés dans un phonogramme: 

piste sonore, par rapport aux images visuelles qui font partie 
d'un film cinématographique, s'entend: 

a) s'agissant d'un objet quelconque dans lequel ces images 
visuelles sont incorporées, de la partie de cet objet 
dans laquelle sont incorporés les sons; ou 

h) d'un disque, d'une bande ou d'un autre dispositif où 
sont incorporés les sons et qui est mis à disposition par 
le producteur du film pour être utilisé conjointement 
avec l'objet dans lequel ces images visuelles sont incor- 
porées; 

mention de l'œuvre suffisamment explicite, par rapport à une 
œuvre, s'entend d'une mention de l'œuvre par son titre 
ou par toute autre description et, à moins que l'œuvre ne 
soit anonyme ou pseudonyme ou que l'auteur n'ait anté- 
rieurement convenu ou exigé qu'il ne sera pas fait men- 
tion de son nom, identifiant également l'auteur; 

émission télévisuelle s'entend des images visuelles diffusées 
au moyen de la télévision et accompagnées de sons radio- 
diffusés de manière à être reçus avec ces images; 

Australian Broadcasting Commission s'entend de la Commis- 
sion australienne de radiodiffusion instituée en vertu du 
Broadcasting and Television Act 1942-1967; 

Commonicealth comprend l'Administration d'un territoire du 
Commonwealth; 

loi de 1911 sur le droit d'auteur s'entend de la loi impériale 
intitulée The Copyright Act, 1911; 
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Tribunal du droit d'auteur ou le Tribunal s'entend du Copy- 
right Tribunal institué par le chapitre VI et comprend un 
membre de ce Tribunal exerçant les pouvoirs dudit Tri- 
bunal; 

la Couronne s'entend de the Crown in right of a State et 
comprend également l'Administration d'un territoire du 
Commonwealth: 

redevance minimum, par rapport à un phonogramme, s'entend 
des montants applicables, en ce qui concerne ce phono- 
gramme, aux termes de l'article 56, alinéa 5), et de l'ar- 
ticle 57, paragraphe b)i). de la présente loi ou, si ces dis- 
positions sont modifiées par des règlements édictés aux 
fins de l'article 58 de la présente loi, aux termes de ces 
dispositions telles qu'elles sont modifiées; 

directeur de la Bibliothèque nationale (National Librarian) a 
le sens qui lui est donné dans le National Library Act 1960- 
1967; 

Bibliothèque nationale (National Library) s'entend de la Bi- 
bliothèque nationale créée en vertu du National Library 
Act 1960-1967; 

redevance, par rapport à un phonogramme, s'entend du mon- 
tant applicable, en ce qui concerne ce phonogramme, aux 
termes de l'article 56, alinéa 1), de la présente loi ou, si 
cet alinéa est modifié par des règlements édictés aux fins 
de l'article 58 de la présente loi, aux termes de cet alinéa 
tel qu'il est modifié; 

testament comprend un codicille à celui-ci; 

télégraphie sans fil s'entend de l'envoi ou de la réception, 
autrement que par des moyens utilisant une substance ma- 
térielle, d'énergie électromagnétique; 

appareil de télégraphie sans fil s'entend d'un dispositif ou 
appareil destiné à la transmission ou à la réception de 
sons ou d'images visuelles au moyen de la télégraphie 
sans fil; 

œuvre s'entend d'une œuvre littéraire, dramatique, musicale 
ou artistique; 

œuvre de collaboration s'entend d'une œuvre qui a été pro- 
duite par la collaboration de deux ou plusieurs auteurs et 
dans laquelle la contribution de chaque auteur n'est pas 
distincte de celle de l'autre auteur ou de celles des autres 
auteurs; 

écrit (writing) s'entend de la manière de représenter ou de 
reproduire des mots, des chiffres ou des symboles sous une 
forme visible, et écrit (written) a un sens correspondant. 

La résidence dans un pays n'est pas affectée par une absence 
temporaire 

Art. 11. — Aux fins de la présente loi, la personne qui, 
à une époque déterminée, résidait habituellement dans un 
pays (y compris l'Australie), mais qui était temporairement 
absente de ce pays, est considérée comme ayant résidé dans 
ce pays à ladite époque. 

Références au Parlement 

Art. 12. — Dans la présente loi, toute référence à un Par- 
lement est interprétée comme une référence au Parlement du 

Commonwealth ou d'un Etat, ou au pouvoir législatif d'un ter- 
ritoire du Commonwealth. 

Actes compris dans le droit d'auteur 

Art. 13. — 1) Dans la présente loi, toute référence à un 
acte compris dans le droit d'auteur sur une œuvre ou un autre 
objet est interprétée comme une référence à tout acte que le 
titulaire du droit d'auteur a le droit exclusif d'accomplir en 
vertu de la présente loi. 

2) Aux fins de la présente loi, le droit exclusif d'accom- 
plir un acte par rapport à une œuvre, une adaptation d'une 
œuvre ou à tout autre objet, comprend le droit exclusif d'au- 
toriser une personne à accomplir cet acte par rapport à cette 
œuvre, cette adaptation ou cet autre objet. 

Les actes accomplis par rapport à une partie substantielle 
d'une  œuvre ou d'un autre objet sont considérés comme 

accomplis par rapport à la totalité de l'œuvre 

Art. 14. — 1) Dans la présente loi, sauf intention con- 
traire': 

a) toute référence à l'accomplissement d'un acte par rap- 
port à une œuvre ou un autre objet est interprétée com- 
me comprenant une référence à l'accomplissement de cet 
acte par rapport à une partie substantielle de ladite 
œuvre ou dudit objet; et 

b) toute référence à la reproduction, à l'adaptation ou à la 
copie d'une œuvre, ou à un phonogramme incorporant un 
enregistrement sonore, est considérée comme comprenant 
une référence à la reproduction, à l'adaptation ou à la 
copie d'une partie substantielle de l'œuvre ou au phono- 
gramme incorporant une partie substantielle de l'enregis- 
trement sonore, selon le cas. 

2) Le présent article n'affecte l'interprétation d'aucune 
référence, dans les articles 32, 177, 180, 187 et 198 de la pré- 
sente loi, à la publication, ou à l'absence de publication d'une 
œuvre. 

Références aux actes accomplis avec l'autorisation du titulaire 
du droit d'auteur 

Art. 15. — Aux fins de la présente loi, un acte est consi- 
déré comme ayant été accompli avec l'autorisation du titulaire 
du droit d'auteur si l'accomplissement de cet acte était auto- 
risé d'une manière qui lie le titulaire du droit d'auteur. 

Références à une cession partielle du droit d'auteur 

Art. 16. — Dans la présente loi, toute référence à une 
cession partielle du droit d'auteur est interprétée comme une 
référence à une cession du droit d'auteur, qui est limitée d'une 
manière quelconque. 

Présomption légale d'emploi 

Art. 17. — Aux fins de la présente loi, toute personne 
employée, ou employée en tant qu'apprentie en vertu d'une 
loi du Commonwealth ou d'un Etat, mais autrement qu'en 
vertu d'un contrat de louage de services ou d'apprentissage, 
est considérée comme employée en vertu d'un contrat de 
louage de services ou d'apprentissage, selon le cas. 



LÉGISLATIONS NATIONALES 191 

Bibliothèques fondées ou gérées à des fins lucratives 

Art. 18. — Aux fins de la présente loi, une bibliothèque 
n'est pas considérée comme fondée ou gérée à des fins lucra- 
tives pour la seule raison qu'elle appartient à une personne 
qui exerce une activité à des fins lucratives. 

Références à la loi de 1911 sur le droit d'auteur 

Art. 19. — Toute référence, dans une disposition de la 
présente loi, à la loi de 1911 sur le droit d'auteur et qui se 
rapporte à une époque antérieure à l'entrée en vigueur de la 
présente loi, est interprétée, aux fins de l'application de cette 
disposition par rapport à un Etat ou un territoire du Com- 
montvealth, comme une référence à la loi de 1911 sur le droit 
d'auteur, telle qu'elle était applicable à l'époque dans cet 
Etat ou ce territoire. 

Noms sous lesquels une œuvre est publiée 

Art. 20. — 1) Dans la présente loi, toute référence au 
nom ou aux noms sous lesquels une œuvre a été publiée est 
interprétée comme une référence au nom ou aux noms pré- 
cisés dans l'œuvre comme étant le nom de l'auteur ou les 
noms des auteurs de celle-ci. 

2) Aux fins de la présente loi, une œuvre publiée sous 
deux ou plusieurs noms n'est pas considérée comme une œuvre 
pseudonyme, à moins que tous ces noms ne soient des pseudo- 
nymes. 

Reproduction d'œuvres 

Art. 21. — 1) Aux fins de la présente loi, une œuvre lit- 
téraire, dramatique ou musicale est considérée comme ayant 
été reproduite sous une forme matérielle lorsqu'il est fait un 
enregistrement sonore ou un film cinématographique de cette 
œuvre; et tout phonogramme incorporant un tel enregistre- 
ment de même que toute copie d'un tel film sont considérés 
comme des reproductions de l'œuvre. 

2) L'alinéa précédent est applicable par rapport à l'adap- 
tation d'une œuvre de la même manière qu'il est applicable 
par rapport à une œuvre. 

3) Aux fins de la présente loi, une œuvre artistique est 
considérée comme ayant été reproduite: 

a) dans le cas d'une œuvre à deux dimensions, lorsqu'une 
version de l'œuvre est effectuée sous une forme à trois 
dimensions; ou 

b) dans le cas d'une œuvre à trois dimensions, lorsqu'une 
version de l'œuvre est effectuée sous une forme à deux 
dimensions, 

et la version de l'œuvre ainsi produite est considérée comme 
une reproduction de l'œuvre. 

4) Les dispositions de l'alinéa précédent n'ont effet que 
sous réserve des dispositions de la section 7 du chapitre III. 

Dispositions relatives à la réalisation d'une œuvre 
ou d'un autre objet 

Art. 22. -— 1) Dans la présente loi, toute référence au 
moment auquel, ou à la période durant laquelle, une œuvre 
littéraire, dramatique ou musicale a été faite est considérée 
comme une référence au moment auquel ou, selon le cas, à la 

période durant laquelle, l'œuvre a revêtu pour la  première 
fois une forme écrite ou une autre forme matérielle. 

2) Aux fins de la présente loi, une œuvre littéraire, dra- 
matique ou musicale qui existe sous forme de sons incorporés 
dans un objet quelconque est considérée comme ayant revêtu 
une forme matérielle, et ceci au moment où ces sons ont été 
incorporés dans cet objet. 

3) Aux fins de la présente loi: 

a) un enregistrement sonore est considéré comme ayant été 
fait au moment où a été produit le premier phonogramme 
dans lequel se trouve incorporé l'enregistrement; et 

b) la personne qui a fait l'enregistrement sonore est la per- 
sonne qui possédait ce phonogramme à ce moment-là. 

4) Aux fins de la présente loi: 

a) toute référence à la production d'un film cinématogra- 
phique est interprétée comme une référence à l'accom- 
plissement des actes nécessaires à la production de la 
première copie du film; et 

b) le producteur d'un film cinématographique est la per- 
sonne qui se charge des arrangements nécessaires à la 
production du film. 

5) Aux fins de la présente loi, une émission télévisuelle 
ou une émission sonore est considérée comme ayant été effec- 
tuée par la personne par qui les images visuelles ou les sons 
constituant l'émission ont été diffusés, au moment et à par- 
tir du lieu où ces images visuelles ou ces sons, ou les deux, 
selon le cas, ont été diffusés. 

Enregistrements sonores et phonogrammes 

Art. 23. — 1) Aux fins de la présente loi, les sons incor- 
porés à une piste sonore associée à des images visuelles faisant 
partie d'un film cinématographique ne sont pas considérées 
comme un enregistrement sonore. 

2) Dans la présente loi, sauf intention contraire, toute 
référence au phonogramme d'une œuvre ou d'un autre objet 
est interprétée comme une référence à un phonogramme au 
moyen duquel cette œuvre ou cet autre objet peut être exécuté. 

Références aux sons et aux images visuelles incorporés 
dans un objet 

Art. 24. — Aux fins de la présente loi, des sons ou des 
images visuelles sont considérés comme ayant été incorporés 
dans un objet quelconque lorsque cet objet a été traité de 
telle manière par rapport à ces sons ou à ces images visuelles 
que, avec ou sans l'aide de quelque autre dispositif, ces sons 
ou ces images visuelles peuvent être reproduits à partir dudit 
objet. 

Dispositions relatives à la radiodiffusion 

Art. 25. — 1) Dans la présente loi, sauf intention con- 
traire, toute référence à la radiodiffusion est interprétée 
comme une référence à la radiodiffusion sous la forme soit 
d'une émission sonore, soit d'une émission télévisuelle. 

2) Dans la présente loi, toute référence à l'accomplisse- 
ment d'un acte par la réception d'une émission télévisuelle ou 
d'une émission sonore est interprétée comme une référence à 
l'accomplissement de cet acte au moyen de la réception de 
l'émission: 
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a) soit à partir de la transmission par laquelle l'émission est 
effectuée; 

b) soit à partir d'une transmission faite autrement qu'au 
moyen d'une radiodiffusion, mais simultanément avec la 
transmission  mentionnée au  paragraphe  précédent. 

que la réception de rémission ait lieu directement à partir de 
la transmission en question, ou d'une retransmission de celle- 
ci. faite par une personne quelconque et à partir de n'importe 
quel lieu. 

3) Lorsqu'un phonogramme incorporant un enregistre- 
ment sonore ou une copie d'un film cinématographique est 
utilisé dans le but de faire une émission (dénommée dans le 
présent alinéa « l'émission d'origine »), la personne qui effec- 
tue une émission (dénommée dans le présent alinéa « l'émis- 
sion secondaire») en recevant et en faisant simultanément 
une autre transmission 

a) de  la   transmission  par laquelle  l'émission  d'origine  est 
faite; ou 

h) d'une transmission faite autrement que par voie de radio- 
diffusion, mais simultanément avec la transmission men- 
tionnée dans le paragraphe précédent, 

est considérée, aux fins de la présente loi, comme n'ayant pas 
utilisé le phonogramme ou la copie dans le but d'effectuer 
rémission secondaire. 

4) Dans la présente loi. 

a) toute référence à un film cinématographique ou à une 
émission télévisuelle est interprétée comme comprenant 
une référence à un film cinématographique, ou à une 
photographie, de l'une quelconque des images visuelles 
comprises dans l'émission; et 

b) toute référence à la copie d'un film cinématographique 
ou d'une émission télévisuelle est interprétée comme 
comprenant une référence à une copie d'un film cinéma- 
tographique, ou à une reproduction d'une photographie, 
de l'une quelconque de ces images. 

5) Dans le présent article, retransmission s'entend de 
toute retransmission effectuée par un moyen utilisant ou non 
une substance matérielle et comprend toute retransmission 
effectuée en utilisant un objet quelconque où ont été incor- 
porés les images visuelles ou les sons constituant l'émission, 
ou les deux, selon le cas. 

Références à la transmission aux abonnés d'un service 
de diffusion 

Art. 26. — 1) Dans la présente loi. toute référence à la 
transmission d'une œuvre ou d'un autre objet aux abonnés 
d'un service de diffusion est interprétée comme une référence 
à la transmission de cette œuvre ou cet objet au cours d'un 
service de distribution d'émissions radiodiffusées ou d'autres 
programmes (fournis par la personne qui assure ce service ou 
par d'autres personnes) par fil ou par d'autres moyens utili- 
sant une substance matérielle, jusqu'aux locaux des abonnés 
au service. 

2)  Aux  fins de  la présente  loi.  lorsqu'une œuvre ou  un 
autre objet sont ainsi transmis: 

a) la   personne   assurant  le   service   est   considérée   comme 
étant la personne qui fait ainsi transmettre cette œuvre 
ou cet objet; et 

b) aucune personne autre que celle qui assure le service 
n'est considérée comme ayant ainsi fait transmettre cette 
œuvre ou cet objet, qu'elle fournisse ou non toutes faci- 
lités pour la transmission. 

3) Aux fins d'appliquer le présent article, il n'est pas 
tenu compte d'un service de distribution d'émissions radio- 
diffusées ou d'autres programmes lorsque ce service ne joue 
qu'un rôle accessoire dans une entreprise consistant à détenir 
ou à louer des locaux où des personnes résident ou dorment 
et fonctionne au titre des distractions offertes exclusivement 
aux résidents ou pensionnaires desdits locaux ou à ces rési- 
dents ou pensionnaires et à leurs invités. 

4) Dans le présent article, toute référence à la personne 

assurant un service de distribution d'émissions radiodiffusées 
ou d'autres programmes est interprétée comme une référence 
à la personne qui, en vertu des accords conclus avec les abon- 
nés au service, s'engage à leur assurer ce service, qu'il s'agisse 
ou non de la personne qui transmet les émissions ou autres 
programmes. 

5) Lorsqu'un service de distribution de programmes par 
fil ou par d'autres moyens utilisant une substance matérielle 
n'est qu'accessoire à un service de transmission de communi- 
cations télégraphiques ou téléphoniques, ou en fait partie, 
tout abonné de ce dernier service est considéré, aux fins du 
présent article, comme un abonné du service mentionné en 
premier lieu. 

Représentation ou exécution 

Art. 27. — 1) Sous réserve des dispositions du présent 
article, toute référence, dans la présente loi, à une représen- 
tation ou exécution est interprétée: 

a) comme la référence à tout mode de présentation visuelle 
ou acoustique, que cette présentation soit faite au moyen 
d'un appareil de télégraphie sans fil, par la projection 
d'un film cinématographique, par l'emploi d'un phono- 
gramme ou par tout autre moyen; et 

b) par rapport à une conférence, une allocution, un discours 
ou un sermon, comme comprenant une référence au fait 
de les prononcer, 

et toute référence dans la présente loi à la représentation ou 
à l'exécution d'une œuvre ou d'une adaptation d'une œuvre 
a un sens correspondant. 

2) Aux fins de la présente loi. la radiodiffusion d'une œu- 
vre ou d'un autre objet ou l'acte consistant à les faire trans- 
mettre aux abonnés d'un service de diffusion ne. sont pas con- 
sidérés comme constituant une représentation ou une exécu- 
tion ou comme un acte consistant à faire voir des images 
visuelles ou à faire entendre des sons. 

3) Lorsque des images visuelles sont projetées ou des sons 
émis par un appareil récepteur vers lequel ils sont acheminés 
par la transmission de signaux électromagnétiques (que ce soit 
ou non selon des moyens utilisant une substance matérielle), 
le fonctionnement de tout appareil par lequel les signaux sont 
transmis, directement ou indirectement, à l'appareil récepteur 
n'est pas considéré comme constituant une représentation ou 
une exécution ou comme un acte consistant à faire voir les 
images ou entendre les sons; mais, dans la mesure où la pro- 
jection ou l'émission des images ou des sons constituent une 
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représentation ou exécution, ou font voir les images ou en- 
tendre les sons, la représentation ou l'exécution, ou Pacte 
consistant à faire voir des images ou entendre des sons, selon 
le cas, sont considérés comme étant effectués par le fonction- 
nement de l'appareil récepteur. 

4) Sans préjudice des deux alinéas précédents, lorsqu'une 
œuvre ou l'adaptation d'une œuvre est représentée ou exécu- 
tée, ou que l'on fait voir des images ou entendre des sons en 
faisant fonctionner Tun des appareils mentionnés à l'alinéa 
précédent ou un appareil quelconque reproduisant les sons 
au moyen d'un phonogramme. cet appareil étant fourni par 
la personne qui occupe les locaux où se trouve l'appareil ou 
utilisé avec son consentement. ladite personne est considérée, 
aux fins de la présente loi, comme étant celle qui donne la 
représentation ou l'exécution ou qui fait voir les images ou 
entendre les sons, qu'il s'agisse ou non de la personne faisant 
fonctionner l'appareil. 

Représentation ou exécution d'œuvres ou d'autres objets 
dans l'enseignement 

Art. 28. — 1) Lorsqu'une œuvre littéraire, dramatique ou 
musicale: 

a) est représentée ou exécutée en classe, ou autrement en 
présence d'un auditoire; et 

b) est ainsi interprétée ou exécutée par un professeur au 
cours de son enseignement — cet enseignement n'étant 
pas donné à des fins lucratives — ou par un élève au 
cours de l'enseignement qu'il reçoit, 

cette représentation ou exécution n'est pas considérée, aux 
fins de la présente loi. comme étant une représentation ou 
exécution publique, si l'assistance est limitée aux personnes 
qui prennent part à l'enseignement ou qui sont, à tout autre 
titre, en rapport direct avec l'établissement où est donné 
l'enseignement. 

2) Aux fins de l'alinéa précédent, l'enseignement donné 
par un professeur dans un établissement d'enseignement qui 
n'est pas géré à des fins lucratives n'est pas considéré comme 
donné à des fins lucratives pour la seule raison que le profes- 
seur reçoit une rémunération pour l'enseignement qu'il donne. 

3) Aux fins de l'alinéa 1) du présent article, une personne 
n'est pas considérée comme étant en rapport direct avec un 
établissement d'enseignement pour la seule raison qu'elle est 
un parent ou le tuteur d'un élève instruit dans cet établis- 
sement. 

4) Les trois alinéas précédents s'appliquent, par rapport 
aux enregistrements sonores et aux films cinématographiques, 
de la même manière qu'ils s'appliquent par rapport aux œu- 
vres littéraires, dramatiques et musicales; mais, lors de l'ap- 
plication de ces alinéas par rapport à ces enregistrements 
sonores ou à ces films, toute référence à une représentation 
ou exécution est interprétée comme une référence à l'acte 
consistant à faire entendre les sons ou à faire voir les images 
visuelles en question. 

Publication 

Art. 29. — 1) Sous réserve des dispositions du présent 
article, aux fins de la présente loi: 

a) une œuvre littéraire, dramatique, musicale ou artistique, 
ou une édition d'une telle œuvre, n'est considérée comme 
ayant été publiée que si des reproductions de l'œuvre 
ou de l'édition ont été fournies au public (par vente ou 
autrement) ; 

b) un film cinématographique n'est considéré comme ayant 
été publié que si des copies du film ont été vendues, 
louées ou offertes ou présentées au public en vue de la 
vente ou de la location; 

c) un enregistrement sonore n'est considéré comme ayant 
été publié que si les phonogrammes incorporant l'enre- 
gistrement ou une partie de celui-ci ont été fournis au 
public  (par vente ou autrement). 

2) L'article 14 de la présente loi n'est pas applicable pour 
déterminer, aux fins du paragraphe a) de l'alinéa précédent, 
si les reproductions dune œuvre ou dune édition ont été 
fournies au public. 

3) Aux fins de la présente loi. la représentation ou l'exé- 
cution d'une œuvre littéraire, dramatique ou musicale, la four- 
niture au public (par vente ou autrement) de phonogrammes 
d'une œuvre littéraire, dramatique ou musicale. 1 exposition 
d'une œuvre artistique, la construction d'un bâtiment ou «l'une 
maquette de bâtiment, ou la fourniture au public (par vente 
ou autrement) de photographies ou de gravures représentant 
un bâtiment, une maquette de bâtiment ou une sculpture, ne 
constituent pas une publication de l'œuvre. 

4) Aux fins de la présente loi. il n'est pas tenu compte 
d'une publication qui ne serait que spécieuse ou qui ne serait 
pas destinée à répondre aux exigences raisonnables du public, 
sauf dans la mesure où elle peut constituer une violation du 
droit d'auteur ou une infraction à une obligation imposée en 
vertu des dispositions du chapitre IX. 

5) Aux fins de la présente loi, une publication en Austra- 
lie ou dans tout autre pays n'est pas considérée comme dif- 
férant de la première publication pour la seule raison qu'une 
publication a été faite antérieurement ailleurs, si les deux 
publications ont eu lieu au cours d'une période n'excédant 
pas trente jours. 

6) Pour déterminer, aux fins d'une disposition quelconque 
de la présente loi: 

a) si une œuvre ou un autre objet ont été publiés; 
b) si la publication d'une œuvre ou d'un autre objet a été 

la première publication de cette œuvre ou de cet objet: ou 
c) si, sa vie durant, une personne a publié une œuvre ou un 

autre objet ou s'en est occupée dune autre manière. 
il n'est tenu compte d'aucune publication non autorisé«! ni «le 
l'accomplissement d'aucun  autre  acte non autorisé. 

7) Sous réserve de l'article 52 de la présente loi. une pu- 
blication ou un autre acte ne sont considérés, aux fins de 
l'alinéa précédent comme n'étant pas autorisés que si: 

a) un droit d'auteur existant sur l'œuvre ou un autre objet, 
l'acte en question n'a pas été accompli par le titulaire du 
droit d'auteur ou avec son autorisation; ou 

b) un droit d'auteur n'existant pas sur l'œuvre ou un autre 
objet, l'acte en question n'a pas été accompli: 

i) par l'auteur ou avec son autorisation ou, dans le cas 
d'un enregistrement sonore, d'un film cinématogra- 
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phique ou d'une édition d'une œuvre,  par  le  pro- 
ducteur ou l'éditeur, selon le cas; ou 

ii) par les ayants cause de l'auteur, du producteur ou 
de l'éditeur, ou avec leur autorisation. 

8) Rien dans l'un ou l'autre des deux alinéas précédents 
n'affecte une disposition quelconque de la présente loi se rap- 
portant aux actes permis par le droit d'auteur ou aux actes 
constituant des infractions aux droits d'auteur, ni aucune 
disposition du chapitre IX. 

Propriété du droit d'auteur à des fins particulières 

Art. 30. — Lorsqu'un droit d'auteur appartient à diffé- 
rentes personnes (par suite d'une cession partielle ou autre- 
ment) en ce qui concerne son application: 

a) quant à l'accomplissement de différents actes ou catégo- 
ries d'actes; ou 

b) quant à l'accomplissement d'un ou de plusieurs actes, ou 
catégories d'actes, dans différents pays ou à différentes 
époques, 

le titulaire du droit d'auteur est considéré, à toute fin de la 
présente loi, comme étant la personne à qui appartient le 
droit d'auteur, eu égard à son application quant à l'accomplis- 
sement de cet acte particulier ou de cette catégorie d'actes ou 
à l'accomplissement dudit acte dans le pays déterminé ou à 
l'époque déterminée, selon le cas, qui correspond à la fin sus- 
mentionnée; et une référence, dans la présente loi, au titulaire 
à venir d'un droit d'auteur futur, dont différentes personnes 
sont les titulaires à venir, a un sens correspondant. 

CHAPITRE III 

Droit d'auteur sur les œuvres originales littéraires, 
dramatiques, musicales et artistiques 

Section 1. — Nature, durée et propriété du droit d'auteur 
sur les œuvres 

Nature du droit d'auteur sur les œuvres originales 

Art. 31. — 1) Aux fins de la présente loi, sauf intention 
contraire, le droit d'auteur, par rapport à une œuvre, est le 
droit exclusif: 

a) dans le cas d'une œuvre littéraire, dramatique ou musi- 
cale, d'accomplir tous les actes suivants ou certains 
d'entre eux: 

i) reproduire l'œuvre sous une forme matérielle; 
ii) publier l'œuvre; 
iii)  représenter ou exécuter l'œuvre en public; 
iv) radiodiffuser l'œuvre; 
v) faire  transmettre  l'œuvre aux abonnés d'un service 

de diffusion; 
vi)  faire une adaptation de l'œuvre; 
vii) accomplir, par rapport à une œuvre qui est une adap- 

tation de la première œuvre mentionnée, l'un quel- 
conque des actes spécifiés, par rapport à l'œuvre 
mentionnée la première, aux points i) à v) inclus 
du présent paragraphe; et 

b) dans le cas d'une œuvre artistique, d'accomplir tous les 
actes suivants ou certains d'entre eux: 

i) reproduire l'œuvre sous une forme matérielle; 
ii) publier l'œuvre; 

iii) incorporer l'œuvre dans une émission télévisuelle; 
iv)  faire   transmettre  un  programme  de  télévision  qui 

comprend cette œuvre aux abonnés d'un service de 
diffusion. 

2) La disposition générale du point i) du paragraphe a) 
de l'alinéa précédent n'est pas affectée par le point vi) de ce 
paragraphe. 

Oeuvres originales sur lesquelles il existe un droit d'auteur 

Art. 32. — 1) Sous réserve des dispositions de la présente 
loi, il existe un droit d'auteur sur une œuvre originale litté- 
raire, dramatique, musicale ou artistique qui n'est pas publiée 
et dont l'auteur: 

a) était une personne qualifiée au moment où l'œuvre a été 
créée; ou 

b) si la création de l'œuvre s'est étendue sur une certaine 
période, était une personne qualifiée pendant une partie 
substantielle de ladite période. 

2) Sous réserve des dispositions de la présente loi, lors- 
qu'une œuvre originale littéraire, dramatique, musicale ou 
artistique a été publiée: 

a) il existe un droit d'auteur sur l'œuvre; ou 
b) si le droit d'auteur sur l'œuvre existait immédiatement 

avant la première publication de celle-ci, le droit d'au- 
teur continue d'exister sur l'œuvre 

si, mais seulement si 
c) la première publication de l'œuvre a eu lieu en Australie; 
d) l'auteur de l'œuvre était une personne qualifiée à la date 

à laquelle l'œuvre a été publiée pour la première fois; ou 
e) l'auteur était décédé avant cette date, mais était une per- 

sonne qualifiée immédiatement avant son décès. 

3) Nonobstant l'alinéa précédent, mais sous réserve des 
autres dispositions de la présente loi, il existe un droit d'au- 
teur sur: 

a) une œuvre originale artistique qui est un bâtiment situé 
en Australie; ou 

b) une œuvre originale artistique qui est fixée à ce bâti- 
ment ou en fait partie. 

4) Dans le présent article, personne qualifiée s'entend d'un 
ressortissant australien, d'une personne protégée australienne 
ou d'une personne résidant en Australie. 

Durée du droit d'auteur sur une œuvre originale 

Art. 33. — 1) Le présent article a effet sous réserve des 
dispositions de l'alinéa 2) de l'article précédent, et des dispo- 
sitions de l'article suivant. 

2) Sous réserve des dispositions du présent article, lorsque, 
en vertu du présent chapitre, il existe un droit d'auteur sur 
une œuvre littéraire, dramatique ou musicale ou sur une 
œuvre artistique autre qu'une photographie, ce droit d'auteur 
continue d'exister jusqu'à l'expiration d'une période de cin- 
quante ans après la fin de l'année civile au cours de laquelle 
l'auteur de l'œuvre est décédé. 

3) Si, avant le décès de l'auteur d'une œuvre littéraire, 
dramatique ou musicale: 

a) l'œuvre n'a pas été publiée; 
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b) l'œuvre n'a pas été représentée ou exécutée en public; 
c) l'œuvre n'a pas été radiodiffusée; et 
d) des phonogrammes de l'œuvre n'ont pas été offerts ou 

présentés en vue de la vente au public, 
le droit d'auteur sur l'œuvre continue d'exister jusqu'à l'ex- 
piration d'une période de cinquante ans après la fin de l'année 
civile au cours de laquelle l'œuvre a été pour la première fois 
publiée, représentée ou exécutée en public, ou radiodiffusée, 
ou que des phonogrammes de l'œuvre ont été pour la première 
fois offerts ou présentés en vue de la vente au public, quel 
que soit celui de ces événements qui a lieu le premier. 

4) La référence, dans l'alinéa précédent, à l'accomplisse- 
ment d'un acte quelconque par rapport à une œuvre sera inter- 
prétée comme comprenant une référence à l'accomplissement 
de cet acte par rapport à une adaptation de cette œuvre. 

5) Si, avant le décès de l'auteur d'une gravure, celle-ci n'a 
pas été publiée, le droit d'auteur sur cette gravure continue 
d'exister jusqu'à l'expiration d'une période de cinquante ans 
après la fin de l'année civile au cours de laquelle la gravure 
a été publiée pour la première fois. 

6) Le droit d'auteur existant sur une photographie en 
vertu du présent chapitre continue d'exister jusqu'à l'expira- 
tion d'une période de cinquante ans après la fin de l'année 
civile au cours de laquelle la photographie a été publiée pour 
la première fois. 

Durée du droit d'auteur sur les œuvres anonymes 
et pseudonymes 

Art. 34. — 1) Sous réserve des dispositions de l'alinéa 
suivant, lorsque la première publication d'une œuvre littéraire, 
dramatique ou musicale ou d'une œuvre artistique autre qu'une 
photographie, est anonyme ou pseudonyme, l'article précé- 
dent ne s'applique pas par rapport à l'œuvre, mais tout droit 
d'auteur existant sur l'œuvre en vertu du présent chapitre 
continue d'exister jusqu'à l'expiration d'une période de cin- 
quante ans après la fin de l'année civile au cours de laquelle 
l'œuvre a été publiée pour la première fois. 

2) L'alinéa précédent n'est pas applicable par rapport à 
une œuvre si, à un moment quelconque avant l'expiration de 
la période mentionnée dans ledit alinéa, l'identité de l'auteur 
est généralement connue ou s'il est possible de s'en assurer 
au moyen d'une enquête raisonnable. 

Propriété du droit d'auteur sur les œuvres originales 

Art. 35. — 1) Le présent article a effet sous réserve des 
dispositions des chapitres VII et X. 

2) Sous réserve des dispositions du présent article, l'au- 
teur d'une œuvre littéraire, dramatique, musicale ou artistique 
est le titulaire de tout droit d'auteur existant sur l'œuvre en 
vertu du présent chapitre. 

3) L'application de chacun des trois alinéas suivants par 
rapport au droit d'auteur sur une œuvre particulière peut 
être exclue ou modifiée par accord. 

4) Lorsqu'une œuvre littéraire, dramatique ou artistique 
est faite par un auteur conformément aux conditions régis- 
sant son emploi par le propriétaire d'un journal, d'une revue 
ou d'un périodique analogue en vertu d'un contrat de louage 

de services ou d'apprentissage et qu'elle est faite en vue de 
sa publication dans un journal, une revue ou un périodique 
analogue, le propriétaire est le titulaire de tout droit d'auteur 
existant sur l'œuvre en vertu du présent chapitre pour autant 
que le droit d'auteur ait trait: 

a) à la publication de l'œuvre dans un journal, une revue ou 
un périodique analogue; 

b) à la radiodiffusion de l'œuvre; ou 
c) à la reproduction de l'œuvre en vue de cette publication 

ou radiodiffusion, 
mais dans aucun autre cas. 

5) Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, 
lorsque: 

a) une personne conclut avec une autre personne un contrat 
à titre onéreux pour que cette dernière prenne une pho- 
tographie, exécute une peinture ou le dessin d'un por- 
trait, ou une gravure, et que 

b) l'œuvre est faite en exécution de ce contrat. 
la personne mentionnée la première est le titulaire du droit 
d'auteur existant sur l'œuvre en vertu du présent chapitre, 
mais si, au moment où le contrat a été conclu, ladite personne 
a fait savoir, expressément ou implicitement, à l'auteur de 
l'œuvre dans quel but l'œuvre était demandée, l'auteur est en 
droit de refuser d'accomplir, dans un autre but, tout acte 
permis par le droit d'auteur sur l'œuvre. 

6) Lorsqu'une œuvre littéraire, dramatique ou artistique 
à laquelle aucun des deux alinéas précédents n'est applicable, 
ou une œuvre musicale, est faite par l'auteur en exécution des 
conditions de son emploi par une autre personne, aux termes 
d'un contrat de louage de services ou d'apprentissage, cette 
autre personne est le titulaire de tout droit d'auteur existant 
sur l'œuvre en vertu du présent chapitre. 

Section 2. — Infractions au droit d'auteur sur les œuvres 

Infraction par accomplissement d'actes permis par le 
droit d'auteur 

Art. 36. — 1) Sous réserve des dispositions de la présente 
loi, le droit d'auteur sur une œuvre littéraire, dramatique, 
musicale ou artistique est enfreint par toute personne qui, 
n'étant pas le titulaire du droit d'auteur, et sans l'autorisation 
du titulaire du droit d'auteur, accomplit en Australie un acte 
permis par le droit d'auteur, ou en autorise l'accomplisse- 
ment en Australie. 

2) Les trois articles suivants n'affectent pas la disposition 
générale de l'alinéa précédent. 

Infraction par importation en vue de la vente ou de la location 

Art. 37. — 1) Le droit d'auteur sur une œuvre littéraire, 
dramatique, musicale ou artistique est enfreint par une per- 
sonne qui. sans l'autorisation du titulaire du droit d'auteur, 
importe un objet en Australie en vue 

a) de vendre, de louer, ou d'offrir ou de présenter commer- 
cialement cet objet à des fins de vente ou de location; 

b) de mettre cet objet en circulation 
i)  à des fins commerciales; ou 

ii) à toute autre fin, mais dans une mesure telle qu'il 
sera porté préjudice au titulaire du droit d'auteur; ou 
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c) d'exposer commercialement cet objet en public, 
lorsque, à sa connaissance, la fabrication de cet objet aurait 
constitué une infraction au droit d'auteur si ledit objet avait 
été fabriqué en Australie par l'importateur. 

Infraction par vente et autres actes 

Art. 38. -      1)   Le droit d'auteur sur une œuvre littéraire. 

dramatique, musicale ou  artistique est enfreint par une per- 
sonne qui, en Australie, et sans l'autorisation du titulaire du 
droit d'auteur: 

a) vend.  loue, ou  offre  ou présente  commercialement aux  \ 
fins de vente ou de location, un objet; ou 

h) expose commercialement un objet en public. 
lorsque, à sa connaissance, la fabrication de cet objet consti- 
tuait  une infraction au  droit  d'auteur ou, dans  le cas  d'un 
objet   importé,  aurait  constitué  une  telle  infraction si  ledit 
objet avait été fabriqué en Australie par l'importateur. 

2) Aux fins de l'alinéa précédent, la mise en circulation 
de tous objets: 

a) à des fins commerciales; ou 
b) à toute autre fin dans une mesure telle qu'il est porté 

préjudice au titulaire du droit d'auteur en question, 
sera assimilée à la vente de ces objets. 

Infraction commise en autorisant l'utilisation d'un lieu de 
divertissement public pour la représentation ou Vexécution 

d'une œuvre 

Art. 39. — 1) Le droit d'auteur sur une œuvre littéraire, 
dramatique ou musicale est enfreint par une personne qui 
autorise l'utilisation d'un lieu de divertissement public pour 
la représentation ou l'exécution en public de l'œuvre, lorsque 
cette représentation ou exécution constitue une infraction au 

droit d'auteur sur cette œuvre. 

2) Le présent article n'est pas applicable lorsque la per- 
sonne qui autorise une telle utilisation établit: 

a) qu'elle ne savait pas ou n'avait pas de motifs raisonnables 
de soupçonner que cette représentation ou exécution 
constituerait une infraction au droit d'auteur; ou 

b) qu'elle a donné l'autorisation à titre gracieux ou contre 
une rémunération qui n'était que nominale ou. si celle-ci 
était plus que nominale, ne dépassait pas une estimation 
raisonnable des dépenses à encourir par elle en raison 
de l'utilisation «lu lieu susmentionné pour la représenta- 
tion ou l'exécution. 

3) Dans le présent article, l'expression lieu de divertisse- 
ment public s'étend à tous les locaux qui sont principalement 
employés à d'autres fins que celles de divertissement public, 
mais qui, de temps en temps, peuvent être loués à des fins de 

divertissement public. 

Section 3. - - Actes ne constituant pas des infractions au droit 
d'auteur sur les œuvres 

Acte loyal à des fins de recherche ou d'étude personnelle 

Art. 40. — Un acte loyal concernant une œuvre littéraire, 
dramatique, musicale ou artistique, ou l'adaptation d'une œu- 
vre littéraire, dramatique ou musicale, à des fins de recherche 

ou  d'étude  personnelle  ne  constitue  pas  une  infraction  au 

droit d'auteur sur cette œuvre. 

Acte loyal à des fins de critique ou de compte rendu 

Art. 41. — Un acte loyal concernant une œuvre littéraire, 
dramatique, musicale ou artistique, ou l'adaptation d'une œu- 
vre littéraire, dramatique ou musicale, ne constitue pas une 
infraction au droit d'auteur sur l'œuvre s'il est accompli à 
des fins de critique ou de compte rendu, qu'il s'agisse de cette 
œuvre ou d'une autre œuvre, et s'il est accompagné d'une 

mention de l'œuvre suffisamment explicite. 

Acte loyal aux fins de comptes rendus d'événements 
d'actualité 

Art. 42. — 1) Un acte loyal concernant une œuvre litté- 
raire, dramatique, musicale ou artistique, ou l'adaptation d'une 
œuvre littéraire, dramatique ou musicale, ne constitue pas 
une infraction au droit d'auteur sur cette œuvre: 

a) s'il a pour but de relater des événements d'actualité dans 
un journal, une revue ou un périodique analogue, ou s'il 
est associé à un tel compte rendu, et s'il est accompagné 
d'une mention de l'œuvre suffisamment explicite: ou 

b) s'il a pour but de relater des événements d'actualité au 
moyen de la radiodiffusion ou dans un film cinématogra- 
phique, ou s'il est associé à un tel compte rendu. 

2) L'exécution d'une œuvre musicale au cours d'un compte 
rendu d'événements d'actualité au moyen de la radiodiffusion 
ou dans un film cinématographique n'est pas un acte loyal 
concernant l'œuvre aux fins du présent article si l'exécution 
de l'œuvre ne fait pas partie des événements d'actualité re- 
latés. 

3) Les dispositions du présent article sont applicables dans 
le cas où l'on fait transmettre aux abonnés d'un service de 
diffusion une œuvre littéraire, dramatique, musicale ou artis- 
tique, ou l'adaptation d'une œuvre littéraire, dramatique ou 
musicale, de la même manière qu'elles sont applicables lors- 
qu'une telle œuvre ou adaptation est radiodiffusée. 

Reproduction aux fins d'une procédure judiciaire 

Art. 43. — Le droit d'auteur sur une œuvre littéraire, dra- 
matique, musicale ou artistique n'est enfreint par aucun acte 
accompli aux fins d'une procédure judiciaire ou du compte 
rendu d'une procédure judiciaire. 

Inclusion d'œuvres dans des collections destinées à l'usage 
des établissements d'enseignement 

Art. 44. — 1) Le droit d'auteur sur une œuvre littéraire, 
dramatique, musicale ou artistique publiée n'est pas enfreint 
par l'inclusion d'un court extrait de l'œuvre ou, dans le cas 
d'une œuvre littéraire, dramatique ou musicale publiée, d'une 
adaptation de l'œuvre, dans une collection d'œuvres littéraires, 
dramatiques, musicales ou artistiques contenues dans un livre, 
un enregistrement sonore ou un film cinématographique et 
destinée à l'usage des établissements d'enseignement si: 

a) il est indiqué à une place appropriée du livre, sur l'éti- 
quette de chacun des phonogrammes incorporant l'enre- 
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gistrement ou sur celle de son étui, ou dans le film, que 
la collection est destinée à l'usage des établissements 
d'enseignement; 

b) l'œuvre ou son adaptation n'ont pas été publiées en vue 
d'être   utilisées   dans   les   établissements   d'enseignement; 

c) la collection consiste essentiellement en éléments sur les- 
quels il n'existe pas de droit d'auteur; et 

d) il est fait une mention suffisamment explicite de l'œuvre 
ou de son adaptation. 

2) L'alinéa précédent n'est pas applicable par rapport au 
droit d'auteur sur une œuvre si, en plus de l'extrait en ques- 
tion, deux ou plusieurs autres extraits d'oeuvres ou d'adapta- 
tions d'oeuvres (s'agissant d'oeuvres protégées par le droit d'au- 
teur au moment où la collection est publiée) de l'auteur de 
l'œuvre mentionnée la première figurent dans cette collection, 
ou, le cas échéant, figurent dans cette collection considérée 
conjointement avec toute collection similaire d'oeuvres des- 
tinées à l'usage des établissements d'enseignement et publiées 
par le même éditeur au cours de la période de cinq ans pré- 
cédant immédiatement la publication de la collection men- 
tionnée en premier. 

Section 4. — Actes ne constituant pas des infractions au droit 
d'auteur sur les œuvres littéraires, dramatiques et  musicales 

Lecture ou récitation en public ou pour une émission 

Art. 45. — La lecture ou la récitation en public, ou l'in- 
clusion dans une émission sonore ou télévisuelle d'une lecture 
ou d'une récitation, d'un extrait d'une longueur raisonnable 
d'une œuvre littéraire ou dramatique publiée, ou d'une adap- 
tation d'une telle œuvre ne constitue pas une infraction au 
droit d'auteur sur l'œuvre si elle est accompagnée d'une men- 
tion de l'œuvre suffisamment explicite. 

Représentation ou exécution dans des locaux où des personnes 
résident ou dorment 

Art. 46. — Lorsqu'une œuvre littéraire, dramatique ou 
musicale, ou une adaptation d'une telle œuvre, est représen- 
tée ou exécutée en public au moyen d'un appareil de télégra- 
phie sans fil ou en utilisant un phonogramme, dans des locaux 
où des personnes résident ou dorment, au titre des distractions 
offertes exclusivement aux résidents ou pensionnaires desdits 
locaux ou à ces résidents ou pensionnaires et à leurs invités, 
la représentation ou l'exécution ne constitue pas une infrac- 
tion au droit d'auteur sur l'œuvre. 

Reproduction aux fins de radiodiffusion 

Art. 47. — - 1) Lorsque la radiodiffusion, par une personne, 
d'une œuvre littéraire, dramatique ou musicale, ou d'une 
adaptation d'une telle œuvre, ne constituerait pas (soit du 
fait d'une cession ou d'une licence, soit du fait de l'applica- 
tion d'une disposition de la présente loi) une infraction au 
droit d'auteur sur l'œuvre mais que, indépendamment du pré- 
sent alinéa, la production par cette personne d'un enregistre- 
ment sonore ou d'un film cinématographique de l'œuvre ou 
de l'adaptation constituerait une telle infraction, le droit 
d'auteur sur l'œuvre n'est pas enfreint si un tel enregistre- 
ment ou un tel film est produit à seule fin de radiodiffuser 
l'œuvre ou l'adaptation. 

2) L'alinéa précédent n'est pas applicable par rapport à 
un enregistrement ou à un film si un phonogramme incorpo- 
rant l'enregistrement ou une copie du film est utilisé à d'au- 
tres fins que: 

a) la radiodiffusion de l'œuvre ou de l'adaptation dans des 
conditions qui (soit du fait d'une cession ou d'une licence, 
soit du fait de l'application d'une disposition de la pré- 
sente loi) ne constituent pas une infraction au droit d'au- 
teur sur l'œuvre; ou 

b) la production d'autres phonogrammes incorporant l'enre- 
gistrement ou d'autres copies du film aux fins de radio- 
diffuser l'œuvre ou l'adaptation dans de telles conditions. 

3) L'alinéa 1) du présent article n'est pas applicable par 
rapport à un enregistrement ou à un film lorsqu'un phono- 
gramme incorporant l'enregistrement ou une copie du film 
est utilisé aux fins de radiodiffuser l'œuvre ou l'adaptation 
par une personne qui n'est pas le producteur de l'enregistre- 
ment ou du film, à moins que le producteur de l'enregistre- 
ment ou du film n'ait payé au titulaire du droit d'auteur sur 
l'œuvre telle somme dont ils sont convenus ou. faute d'accord, 
qu'il ne se soit engagé par écrit, envers le titulaire, à lui payer 
telle somme fixée par le Tribunal du droit d'auteur, à la 
demande de l'un d'eux, en tant que rémunération équitable 
due au titulaire pour la production de l'enregistrement ou du 
film. 

4) La personne qui a pris l'engagement mentionné à 
l'alinéa précédent est dans l'obligation, lorsque le Tribunal a 
fixé le montant de la somme à laquelle se rapporte l'engage- 
ment, de payer cette somme au titulaire du droit d'auteur sur 
l'œuvre, et le titulaire peut obtenir, d'un tribunal de la juri- 
diction compétente, que cette personne lui verse la somme 
qui lui est due. 

5) L'alinéa 1) du présent article n'est pas applicable par 
rapport à un enregistrement ou à un film à moins que. avant 
l'expiration d'une période de douze mois à compter du jour 
où l'un quelconque des phonogrammes incorporant l'enregis- 
trement ou l'une quelconque des copies du film sont utilisés 
pour la première fois pour la radiodiffusion de l'œuvre ou de 
l'adaptation conformément à cet alinéa, ou avant l'expiration 
d'un délai supplémentaire selon un accord éventuel intervenu 
entre le producteur de l'enregistrement ou du film et le titu- 
laire du droit d'auteur sur l'œuvre, tous les phonogrammes 
incorporant l'enregistrement ou toutes les copies du film ne 
soient détruits ou déposés, avec le consentement du directeur 
de la Bibliothèque nationale, auprès de ladite Bibliothèque. 

Section 5. — Copies d'œuvres exécutées dans les bibliothèques 

Interprétation 

Art. 48. — Dans la présente section: 

a) toute référence à un article contenu dans une publica- 
tion périodique est une référence à tout ce qui figure 
dans cette publication (à l'exception d'une œuvre artis- 
tique); et 

b) toute référence au bibliothécaire d'une bibliothèque est 
une référence à la personne responsable de la biblio- 
thèque. 
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Copies exécutées par les bibliothèques aux fins d'étude 
et pour les membres du Parlement 

Art. 49. — 1) Sous réserve des dispositions du présent 
article, le droit d'auteur sur un article contenu dans une pu- 
blication périodique n'est pas enfreint s'il est fait une copie 
de cet article ou d'une partie de cet article par le bibliothé- 
caire, ou au nom du bibliothécaire, d'une bibliothèque qui 
n'est pas fondée ou gérée à des fins lucratives. 

2) Sous réserve des dispositions du présent article, le droit 
d'auteur sur une œuvre littéraire, dramatique ou musicale 
publiée, autre qu'un article contenu dans une publication 
périodique, n'est pas enfreint s'il est fait une copie d'un frag- 
ment de l'oeuvre par le bibliothécaire, ou au nom du biblio- 
thécaire, d'une bibliothèque qui n'est pas fondée ou gérée à 
des fins lucratives. 

3) Les deux alinéas précédents ne sont pas applicables 
par rapport à une copie d'article, ou d'une partie d'un article, 
contenue dans une publication périodique ou une copie d'un 
fragment de toute autre œuvre littéraire, dramatique ou mu- 
sicale publiée, selon le cas, à moins que: 

a) la copie ne soit fournie qu'à une personne qui établit, à 
la satisfaction du bibliothécaire ou d'une personne agis- 
sant au nom de celui-ci, qu'elle a besoin de la copie à 
des fins de recherche ou d'étude personnelle et qu'elle ne 
l'emploiera à aucun autre usage ou, si la personne en 
question est un membre du Parlement et si le bibliothé- 
caire est celui d'une bibliothèque dont le but principal 
est d'assurer le service de bibliothèque à l'usage des mem- 
bres du Parlement, qu'elle a besoin de la copie pour 
l'exécution des tâches qui lui incombent en tant que 
membre du Parlement et qu'elle ne l'emploiera à aucun 
autre usage; 

h) la personne à qui est fournie la copie n'ait pas déjà reçu 
du bibliothécaire, ou d'une personne agissant au nom de 
celui-ci, une copie du même article ou d'une partie d'un 
article ou du même fragment d'une œuvre; et 

c) lorsque la copie est fournie à une personne autre qu'un 
membre du Parlement, cette personne ne doive payer 
pour ladite copie une somme qui ne soit pas inférieure 
au prix de revient de la copie. 

4) L'alinéa 1) du présent article n'est pas applicable par 
rapport à une copie ou des parties de deux articles ou plus, 
contenus dans la même publication périodique, à moins que 
ces articles ne se rapportent au même sujet. 

5) L'alinéa 2) du présent article n'est pas applicable par 
rapport à la copie d'un fragment d'une œuvre littéraire, dra- 
matique ou musicale publiée, à moins que la copie ne con- 
tienne seulement qu'une partie raisonnable de l'œuvre. 

6) L'application des dispositions de l'alinéa 1) ou de l'ali- 
néa 2) du présent article peut être exclue par des règlements 
dans certains cas spécifiés dans lesdits règlements. 

Copies exécutées par les bibliothèques pour d'autres 
bibliothèques 

Art. 50. — 1) Sous réserve des dispositions du présent 
article, le droit d'auteur sur un article contenu dans une pu- 

blication périodique ou dans toute autre œuvre littéraire, dra- 
matique ou musicale publiée n'est pas enfreint s'il est fait 
une copie de cet article ou de cette autre œuvre, ou d'une 
partie de cet article ou de cette autre œuvre, par le biblio- 
thécaire d'une bibliothèque ou en son nom. 

2) L'alinéa précédent n'est pas applicable à la copie d'un 
article ou d'une autre œuvre ou d'une partie d'un article ou 
d'une autre œuvre à moins que: 

a) la copie ne soit fournie uniquement au bibliothécaire 
d'une autre bibliothèque; et que 

b) lorsque l'œuvre n'est pas un article contenu dans une 
publication périodique et que la copie est une copie de 
l'œuvre tout entière ou d'un fragment de l'œuvre qui 
représente plus qu'une partie raisonnable de celle-ci, à 
l'époque où la copie est faite, le bibliothécaire par qui 
ou au nom de qui la copie est faite ne connaisse ni le 
nom ni l'adresse d'une personne habilitée à en autoriser 
la fabrication, et qu'il ne puisse, à la suite d'une enquête 
raisonnable, déterminer le nom et l'adresse d'une telle 
personne. 

3) L'application des dispositions de l'alinéa 1) du présent 
article peut être exclue par les règlements: 

a) lorsqu'une copie est fournie à une personne par le biblio- 
thécaire de l'autre bibliothèque autrement qu'en applica- 
tion des règlements; et 

b) dans les autres cas spécifiés dans les règlements. 

Copies d'oeuvres non publiées exécutées dans les bibliothèques 

Art. 51. — 1) Lorsque, plus de cinquante ans après la fin 
de l'année civile durant laquelle l'auteur d'une œuvre litté- 
raire, dramatique ou musicale, ou d'une œuvre artistique — 
s'agissant d'une photographie ou d'une gravure —, est décédé 
et plus de soixante-quinze ans après le moment auquel, ou 
après la fin de la période durant laquelle, l'œuvre en question 
a été faite, un droit d'auteur existe encore sur cette œuvre, 
mais 

a) que l'œuvre n'a pas été publiée; et 

b) qu'une copie de l'œuvre, ou, dans le cas d'une œuvre lit- 
téraire, dramatique ou musicale, le manuscrit de l'œuvre 
est conservé dans une bibliothèque ou en un autre lieu 
où, sous réserve de tous règlements régissant le fonction- 
nement de cette bibliothèque ou de cet autre lieu, le 
public peut l'examiner, 

le droit d'auteur sur l'œuvre n'est pas enfreint: 

c) par une personne qui fait une copie de l'œuvre à des fins 
de recherche ou d'étude personnelle ou en vue de sa pu- 
blication; ou 

d) s'il est fait une copie de l'œuvre par la personne ou au 
nom de la personne responsable de la bibliothèque ou 
d'un autre lieu, si la copie est fournie à une personne qui 
établit, à la satisfaction de la personne responsable, 
qu'elle a besoin de la copie à des fins de recherche ou 
d'étude personnelle ou en vue de sa publication et qu'elle 
ne l'emploiera à aucun autre usage. 

2) Lorsque le manuscrit ou la copie d'une thèse ou d'une 
autre  œuvre littéraire analogue  qui  n'a  pas  été publiée  est 
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conservé dans la bibliothèque d'une université ou d'une autre 

institution analogue, le droit d'auteur sur cette thèse ou cette 

autre œuvre n'est pas enfreint s'il est fait une copie de la 

thèse ou de l'autre œuvre par le bibliothécaire de la biblio- 

thèque ou en son nom, si la copie est fournie à une personne 

qui établit, à la satisfaction du bibliothécaire ou d'une per- 

sonne agissant au nom de celui-ci, qu'elle a besoin de la copie 

à des fins de recherche ou d'étude personnelle et qu'elle ne 

l'emploiera à aucun autre usage. 

Publication a"œuvres non publiées conservées dans les 
bibliothèques 

Art. 52. --  1)   Lorsque: 

a) une œuvre littéraire, dramatique ou musicale publiée 

(désignée dans le présent article comme « l'œuvre nou- 

velle ») comprend la totalité ou une partie de l'œuvre 

(désignée dans le présent article comme « l'œuvre an- 

cienne ») à laquelle les dispositions de l'alinéa 1) de l'ar- 
ticle précédent étaient applicables immédiatement avant 

que l'œuvre nouvelle n'ait été publiée; 

b) avant la publication de l'œuvre nouvelle, le préavis pres- 

crit relatif à l'intention de la publier a été donné; et que, 

c) immédiatement avant la publication de l'œuvre nouvelle, 

l'identité du titulaire du droit d'auteur sur l'œuvre an- 

cienne n'était pas connue de l'éditeur de l'œuvre nouvelle, 

en ce cas, aux fins de la présente loi, la première publication 
de l'œuvre nouvelle, et toute publication ultérieure de l'œuvre 
nouvelle, soit sous la même forme, soit sous une forme mo- 
difiée, ne seront pas, pour autant qu'elles constituent une pu- 
blication de l'œuvre ancienne, considérées comme une infrac- 
tion au droit d'auteur afférent à l'œuvre ancienne ou comme 
une publication non autorisée de l'œuvre ancienne. 

2) L'alinéa précédent n'est pas applicable à une publica- 
tion ultérieure de l'œuvre nouvelle incorporant une partie de 
l'œuvre ancienne qui n'a pas été comprise dans la première 
publication de l'œuvre nouvelle à moins que. 

a) sous réserve du présent article, l'alinéa 1) de l'article 
précédent n'ait été applicable à ladite partie de l'œuvre 
ancienne immédiatement avant cette publication ulté- 
rieure; 

b) avant cette publication ultérieure, le préavis prescrit 
relatif à l'intention de publier l'œuvre n'ait été donné; 
et que, 

c) immédiatement avant cette publication ultérieure, l'iden- 
tité du titulaire du droit d'auteur sur l'œuvre ancienne 
n'ait pas été connue de l'éditeur de cette publication 
ultérieure. 

3) Lorsqu'une œuvre, ou une partie de celle-ci, a été 
publiée et que, en vertu du présent article, la publication ne 
doit pas être considérée comme une infraction au droit d'au- 
teur afférent à l'œuvre, le droit d'auteur sur cette œuvre 
n'est pas enfreint par une personne qui, après que cette publi- 

cation a eu lieu, radiodiffuse, fait transmettre aux abonnés 
d'un service de diffusion, représente ou exécute en public 
ladite œuvre ou cette partie de l'œuvre — selon le cas — ou 
en fait un phonogramme. 

Application de la section aux illustrations accompagnant 
des articles et d''autres œuvres 

Art. 53. — Lorsqu'un article, une thèse ou une autre œu- 
vre littéraire, dramatique ou musicale est accompagnée d'oeu- 
vres artistiques destinées à expliquer ou illustrer cet article, 
cette thèse ou cette autre œuvre (désignées dans le présent 
article comme « les illustrations »), les dispositions des articles 
précédents de la présente section sont applicables comme si: 

a) lorsque les dispositions de l'un de ces articles prévoient 
que le droit d'auteur sur l'article, la thèse ou l'œuvre 
n'est pas enfreint, la référence à ce droit d'auteur com- 
prenait une référence à tout droit d'auteur sur les illus- 

trations; 

b) une référence, dans les articles 49. 50 ou 51, à une copie 
de l'article, de la thèse ou de l'œuvre comprenait une 
référence à une copie de l'article, de la thèse ou de l'œu- 
vre conjointement avec une copie des illustrations; 

c) une référence, dans les articles 49 ou 50. à une copie 
d'une partie de l'article ou de l'œuvre, comprenait une 
référence à une copie de cette partie de l'article ou de 
l'œuvre, conjointement avec une copie des illustrations 
qui étaient destinées à expliquer ou illustrer ladite par- 
tie; et 

d) une référence, dans l'article 52. à l'accomplissement de 
tout acte concernant l'œuvre comprenait une référence 
à l'accomplissement de cet acte en ce qui concerne l'œu- 
vre conjointement avec les illustrations. 

Section 6. — Enregistrement d'oeuvres musicales 

Interprétation 

Art. 54. —  1)  Aux fins de la présente section: 

a) toute référence à une œuvre musicale est interprétée 
comme une référence à l'œuvre sous sa forme originale 
ou à une adaptation de l'œuvre; 

b) toute référence au titulaire du droit d'auteur sur une 
œuvre littéraire, dramatique ou musicale est interprétée, 
sauf intention contraire, comme une référence à la per- 
sonne qui a le droit d'autoriser la fabrication et l'impor- 
tation en Australie de phonogrammes de l'œuvre; et 

c) toute référence à la vente d'un phonogramme au détail 
ou à la vente au détail d'un phonogramme est interprétée 
comme ne comprenant pas une référence à 

i)  la vente moyennant une contrepartie qui ne consiste 
pas uniquement en espèces; 

ii)  la vente par une personne qui ne s'occupe pas habi- 
tuellement de la fabrication ou de la vente de pho- 
nogrammes. 

2) Aux fins de la présente section, lorsqu'une œuvre mu- 
sicale est incorporée en partie dans un phonogramme et en 
partie dans un autre phonogramme ou dans d'autres phono- 

grammes, tous ces phonogrammes sont considérés comme cons- 
tituant un seul et même phonogramme. 

3) Dans la présente section, toute référence au phono- 
gramme d'une œuvre musicale ne comprend pas la référence 
à la piste sonore associée aux images visuelles faisant partie 
d'un film cinématographique. 
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Conditions auxquelles un fabricant peut faire des phono- 
grammes d'une œuvre musicale 

Art. 55. — 1) Sous réserve des dispositions de la présente 
section, le droit d'auteur sur une œuvre musicale n'est pas 
enfreint par une personne (désignée dans le présent article 
comme « le fabricant ») qui fait, eh Australie, un phono- 
gramme de l'œuvre si: 

a) un phonogramme de l'œuvre 
i) a été fait ou importé antérieurement en Australie en 

vue de la vente au détail et a ainsi été fait ou im- 
porté par le titulaire du droit d'auteur sur l'œuvre 
ou avec son autorisation; 

ii) a été fait antérieurement en Australie afin d'être 
utilisé pour faire d'autres phonogrammes en vue de 
la vente au détail et a ainsi été fait par le titulaire 
du droit d'auteur sur l'œuvre ou avec son autorisa- 
tion; 

iii) a été fait ou importé antérieurement dans un pays 
autre que l'Australie en vue de la vente au détail, 
s'agissant d'un pays qui. au moment de la fabrication 
ou de l'importation antérieure, était mentionné dans 
les règlements comme étant un pays à l'égard du- 
quel la présente section est applicable, et a ainsi été 
fait ou importé par la personne ou avec l'autorisation 
de la personne qui. en vertu de la législation de ce 
pays, était titulaire du droit d'auteur sur l'œuvre: 

iv) a été fait antérieurement dans un pays autre que 
l'Australie afin d'être utilisé pour faire d'autres 
phonogrammes en vue de la vente au détail, s'agis- 
sant d'un pays qui. au moment de la fabrication 
antérieure, était mentionné dans les règlements com- 
me étant un pays à l'égard duquel la présente section 
est applicable, et a ainsi été fait par la personne ou 
avec l'autorisation de la personne qui. en vertu de 
la législation de ce pays, était titulaire du droit 
d'auteur sur l'œuvre; 

b) avant la fabrication du phonogramme, le préavis prescrit 
relatif à l'intention de faire le phonogramme a été donné 
au titulaire du droit d'auteur; 

c) le fabricant a l'intention de vendre le pbonogramme au 
détail ou de le fournir en vue de sa vente au détail par 
une autre personne ou s'il a l'intention de l'utiliser pour 
faire d'autres phonogrammes qui seront ainsi vendus ou 
fournis; et si. 

d) lorsque le phonogramme est ainsi vendu ou fourni par 
le fabricant. 

i) la vente ou la fourniture est faite avec l'autorisation 
du titulaire du droit d'auteur: et si 

ii) il est versé au titulaire du droit d'auteur, selon les 
prescriptions édictées dans les règlements, une rede- 
vance fixée conformément aux dispositions des arti- 
cles suivants de la présente section. 

2) I/alinéa précédent n'est pas applicable par rapport au 
phonogramme de l'adaptation d'une œuvre musicale si l'adap- 
tation altère l'œuvre. 

3) Le point i) du paragraphe d) «le l'alinéa I) du présent 
article n'est pas applicable par rapport au phonogramme d'une 

œuvre (autre qu'une œuvre qui a été faite aux fins d'être 
exécutée ou qui a été exécutée conjointement avec une œuvre 
'dramatique ou qui a été incorporée dans un film cinémato- 
graphique) si la vente ou la fourniture a eu lieu après l'expi- 
ration du délai prescrit après celle des dates suivantes qui 
tombe la première: 

a) la date de la première fabrication, ou de la première 
importation, en Australie, d'un phonogramme antérieur 
de l'œuvre, dans les conditions décrites au point i) ou 
au point ii) du paragraphe a) de l'alinéa 1) du présent 
article; 

b) la date de la première fourniture au public (par vente 
ou autrement), dans un pays mentionné au point iii) ou 
au point iv) du paragraphe a) de l'alinéa 1) du présent 
article, d'un phonogramme antérieur de l'œuvre fait ou 
importé dans ce pays dans les conditions décrites audit 
paragraphe. 

4) Les règlements prescrivant un délai aux fins de l'ali- 
néa précédent peuvent prévoir des délais différents en ce qui 
concerne les catégories différentes de phonogrammes. 

5) Sans limiter la portée générale du paragraphe d) de 
l'alinéa 1) du présent article- les règlements édictés aux fins 
de ce paragraphe peuvent prévoir que: 

a) le paiement des redevances afférentes aux phonogram- 
mes, ou le paiement d'un montant — établi conformé- 
ment aux règlements — en ce qui concerne les rede- 
vances afférentes aux phonogrammes, doit intervenir, ou 
doit intervenir dans telles catégories de cas spécifiés dans 
les règlements, avant que les phonogrammes soient ven- 
dus ou fournis par le fabricant; et que 

b) l'accomplissement des actes qui sont précisés dans les 
règlements, s'agissant d'actes que le Gouverneur général 
estime propres à garantir que le titulaire du droit d'au- 
teur recevra les redevances afférentes aux phonogrammes 
ou, s'il n'est pas possible de retrouver le titulaire du droit 
d'auteur à la suite d'une enquête raisonnable, que le 
Gouverneur général considère comme appropriés étant 
donné les circonstances, doit être considéré comme cons- 
tituant le paiement des redevances. 

Montant de la redevance 

Art. 56. 1)  Sous réserve des dispositions de la présente 
section, la redevance à verser en ce qui concerne un phono- 
gramme est de cinq pour cent du prix de vente au détail du 
phonogramme. 

2)  Aux fins de l'alinéa précédent: 
a) si le prix de vente au public du phonogramme est indi- 

qué par le fabricant sur l'étiquette du phonogramme, le- 
dit prix est considéré comme le prix de vente au détail 
du phonogramme; 

b) si le prix de vente au public du phonogramme n'est pas 
indiqué de cette manière, mais qu'il est précisé dans le 
prix courant publié par le fabricant du phonogramme. le 
prix ainsi précisé est considéré comme le prix de vente 
au détail du phonogramme: ou 

c) si le prix de vente au public du phonogramme n'est ni 
indiqué ni  précisé de  cette  manière,  mais que d'autres 
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phonogrammes incorporant le même enregistrement so- 
nore et munis de la même étiquette que ce phonogramme 
ont été vendus au public, le prix de vente au détail du 
phonogramme est considéré comme étant le prix le plus 
élevé auquel ces autres phonogrammes sont habituelle- 
ment vendus au public dans la capitale d'un Etat. 

3) Toute référence, dans l'alinéa précédent, à l'étiquette 
d'un phonogramme sera interprétée comme comprenant une 
référence à l'étiquette apposée sur l'étui du phonogrammc. 

4) Si la redevance à verser, en vertu du présent article, 
en ce qui concerne un phonogramme, comprend une fraction 
inférieure ou supérieure à la moitié d'un cent: 

a) elle est considérée comme étant d'un demi cent lorsque 
cette fraction est inférieure à la moitié d'un cent; et 

b) elle est considérée comme étant d'un cent lorsque cette 
fraction est supérieure à la moitié d'un cent. 

5) Si. en dehors du présent alinéa, la redevance à verser, 
en vertu du présent article, en ce qui concerne un phono- 
gramme, était inférieure à un cent, cette redevance serait 
d'un cent. 

Dispositions relatives à la redevance lorsqu'un phonogramme 
comprend deux ou plusieurs œuvres 

Art. 57. - Lorsqu'un phonogramme comprend deux ou 
plusieurs œuvres musicales, que ce phonogramme comprenne 
ou non d'autres éléments: 

a) si le phonogramme comprend une œuvre sur laquelle il 
n'existe pas de droit d'auteur ou des œuvres sur les- 
quelles il n'existe pas de droits d'auteur, la redevance à 
verser en ce qui concerne ce phonogramme est. sous 
réserve des dispositions du paragraphe suivant, égale à 
la somme dont le rapport avec le montant qui. exception 
faite du présent article, serait celui de la redevance, est 
le même que celui qui existe entre le nombre d'oeuvres 
comprises dans le phonogramme, sur lesquelles il existe 
un droit d'auteur, et le nombre total d'oeuvres contenues 
dans ledit phonogramme; et 

b) si le phonogramme comprend deux ou plusieurs œuvres 
sur lesquelles il existe des droits d'auteur: 

i) sous réserve des dispositions de la présente section, 
la redevance à verser en ce qui concerne ce phono- 
gramme ne sera pas inférieure à un cent pour cha- 
cune des œuvres comprises dans le phonogramme, 
sur lesquelles il existe un droit d'auteur; et 

ii) si   les   titulaires   des   droits   d'auteur  afférents   aux  i 
œuvres  comprises  dans  un   phonogramme,  sur  les-  j 
quelles il  existe  des  droits  d'auteur,  sont des per-  j 
sonnes différentes, il sera versé au titulaire du droit 
d'auteur sur chaque œuvre, en ce qui concerne la- 
dite œuvre, une somme établie en divisant le mon- 
tant de la redevance à verser en ce qui concerne le 
phonogramme   par   le   nombre   d'oeuvres   comprises 
dans   le   phonogrammc   sur  lesquelles  il   existe   des 
droits d'auteur. 

Revision de la redevance et redevance minimum 

Art. 58. — 1) Si, à un moment quelconque après l'expi- 
ration d'un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur de 

la présente loi, il apparaît à Y Attorney-General que la rede- 
vance, ou la redevance minimum, à verser en ce qui concerne 
les phonogrammes en général ou les phonogrammes compris 
dans une catégorie particulière de phonogrammes, n'est pas 
équitable, il peut demander au Tribunal du droit d'auteur de 
procéder à une enquête sur la question et de soumettre un 
rapport à Y Attorney-General sur le résultat de son enquête. 

2) Les règlements peuvent prévoir, à n'importe quel mo- 
ment après que le Tribunal a présenté un rapport relatif à la 
redevance, ou à la redevance minimum, à verser en ce qui 
concerne les phonogrammes en général ou les phonogrammes 
compris dans une catégorie particulière de phonogrammes, 
que la disposition y relative de la présente loi- telle qu'elle 
est applicable par rapport aux phonogrammes en général ou. 
selon le cas, aux phonogrammes compris dans cette catégorie 
de phonogrammes aura effet comme si elle était soumise aux 
modifications prévues dans les règlements, »'agissant de mo- 
difications que le Gouverneur général estime équitables. 

3) Avant d'édicter des règlements aux fins de l'alinéa 
précédent, le Gouverneur général tiendra compte du rapport 
du Tribunal. 

4) Lorsque le Tribunal a présenté un rapport relatif à la 
redevance, ou la redevance minimum, à verser en ce qui con- 
cerne les phonogrammes compris dans une catégorie particu- 
lière de phonogrammes (que le rapport n'ait porté que sur les 
phonogrammes compris dans cette catégorie ou qu'il ait égale- 
ment porté sur d'autres phonogrammes). Y Attorney-General 
ne demandera pas au Tribunal, avant l'expiration d'une pé- 
riode de cinq ans à compter de l'établissement du rapport, de 
mener une enquête, en vertu du présent article, sur la rede- 
vance, ou la redevance minimum, selon le cas, à verser en ce 
qui concerne les phonogrammes compris dans cette catégorie. 

5) Dans le présent article, l'expression disposition y rela- 
tive de la présente loi s'entend: 

a) par rapport à la redevance à verser en ce qui concerne 
un phonogramme quelconque, de l'article 56. alinéa 1). 
de la présente loi ou. si cet alinéa est modifié par les 
règlements édictés aux fins du présent article, de cet 
alinéa ainsi modifié; et 

b) par rapport à la redevance minimum à verser en ce qui 
concerne un phonogramme quelconque, de l'article 56. 
alinéa 5), et de l'article 57. paragraphe b)i) de la pré- 
sente loi ou, si ces dispositions sont modifiées par les 
règlements édictés aux fins du présent article, de ces 
dispositions ainsi modifiées. 

Conditions auxquelles le fabricant peut incorporer une partie 
d'une œuvre littéraire ou dramatique dans le phonogrammc 

d'une œuvre musicale 

Art. 59.        1)  Lorsque: 
a) une personne fait en Australie un phonogramme com- 

prenant l'exécution d'une œuvre musicale dans laquelle 
des paroles sont chantées ou prononcées à propos de la 
musique ou en association avec elle, que le phonogrammc 
comprenne ou non un autre élément quelconque; 

b) aucun droit d'auteur n'existe sur cette œuvre ou. s'il en 
existe un. les conditions précisées à l'article 55. alinéa 1), 
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de la présente loi sont remplies en ce qui concerne ce 
droit d'auteur: 

e) les paroles consistent en une œuvre littéraire ou drama- 
tique sur laquelle un droit d'auteur existe, ou font partie 
d'une telle œuvre: 

d) un phonogramme de l'œuvre musicale dans laquelle ces 
paroles, ou des paroles substantiellement identiques à 
celles-ci. étaient chantées ou prononcées à propos de la 
musique ou en association avec elle 

i) a été fait ou importé antérieurement en Australie en 
vue de la vente au détail et a été ainsi fait ou importé 
par le titulaire du droit d'auteur sur l'œuvre litté- 
raire ou dramatique ou avec son autorisation; 

ii) a été fait antérieurement en Australie afin d'être 
utilisé pour faire d'autres phonogrammes en vue de 
la vente au détail et a été ainsi fait par le titulaire 
du droit d'auteur sur l'œuvre dramatique ou musi- 
cale ou avec son autorisation; 

iii) a été fait ou importé antérieurement dans un pays 
autre que l'Australie en vue de la vente au détail, 
s'agissant d'un pays qui, au moment de la fabrica- 
tion ou de l'importation antérieure, était mentionné 
dans les règlements comme étant un pays à l'égard 
duquel la présente section est applicable, et a été 
ainsi fait ou importé par la personne ou avec l'auto- 
risation de la personne qui, en vertu de la législa- 
tion de ce pays, était titulaire du droit d'auteur sur 
l'œuvre littéraire ou dramatique; ou 

iv) a été fait antérieurement dans un pays autre que 
l'Australie afin d'être utilisé pour faire d'autres 
phonogrammes en vue de la vente au détail, s'agis- 
sant d'un pays qui, au moment de la fabrication 
antérieure, était mentionné dans les règlements com- 
me étant un pays à l'égard duquel la présente sec- 
tion est applicable, et a été ainsi fait par la per- 
sonne ou avec l'autorisation de la personne qui, en 
vertu de la législation de ce pays, était titidaire du 
droit d'auteur sur l'œuvre littéraire ou dramatique; 
et lorsque 

e) un préavis a été donné au titulaire du droit d'auteur sur 
l'œuvre littéraire ou dramatique analogue à celui qui, 
en vertu «le l'article 55, alinéa 1), paragraphe b), de la 
présente loi. doit être donné au titulaire du droit d'au- 
teur éventuel sur l'œuvre musicale et qu'il est versé au 
titulaire du droit d'auteur sur l'œuvre littéraire ou mu- 
sicale telle somme éventuelle, fixée conformément au 
présent article. 

la fabrication du phonogramme ne constitue pas une infrac- 
tion au droit d'auteur sur l'œuvre littéraire ou dramatique. 

2) Lorsqu'aucun droit d'auteur n'existe sur l'œuvre musi- 
cale, la somme à verser en ce qui concerne l'œuvre dramatique 
ou musicale est d'un montant égal à la redevance qui, excep- 
tion faite du présent article, aurait dû être versée en ce qui 
concerne l'œuvre musicale si un droit d'auteur avait existé 
sur ladite œuvre. 

3) Lorsqu'un droit d'auteur existe sur l'œuvre musicale 
aussi bien que sur l'œuvre littéraire ou dramatique: 

a) si les droits d'auteur sur ces œuvres appartiennent à la 
même personne, aucune somme ne doit être versée en ce 
qui concerne l'œuvre littéraire ou dramatique; ou 

b) si les droits d'auteur sur ces œuvres appartiennent à des 
personnes différentes, la redevance qui, exception faite du 
présent article, aurait dû être versée en ce qui concerne 
l'œuvre musicale, est répartie entre elles de la manière 
dont elles sont convenues ou, faute d'accord, de la ma- 
nière fixée par le Tribunal du droit d'auteur à la demande 
de l'une d'elles. 

4) Lorsque le titulaire du droit d'auteur sur une œuvre 
musicale et le titulaire du droit d'auteur sur une œuvre litté- 
raire ou dramatique ne peuvent parvenir à un accord sur la 
manière dont la somme doit être répartie entre eux, mais que 
la personne qui a fait le phonogramme s'engage par écrit 
envers chacun de ces titulaires à lui verser la partie de cette 
somme que le Tribunal décidera devoir lui revenir, en ce cas, 

a) l'article 55, alinéa 1), paragraphe d), de la présente loi 
et l'alinéa 1). paragraphe e), du présent article ont effet 
comme si les paiements mentionnés dans ces paragraphes 
avaient été effectués; et 

b) la personne qui a fait le phonogramme est dans l'obliga- 
tion, lorsque le montant de la somme à laquelle se rap- 
porte l'engagement est déterminé, de payer cette somme 
au titulaire du droit d'auteur à qui l'engagement a été 
donné, et le titulaire peut obtenir, d'un tribunal de la 
juridiction compétente, que cette personne lui verse la 
somme qui lui est due. 

5) Les règlements édictés aux fins de l'article 55, alinéa 1), 
paragraphe d), de la présente loi en ce qui concerne les paie- 
ments à effectuer au titulaire du droit d'auteur sur une œuvre 
musicale ont le même effet, compte tenu de toutes modifica- 
tions nécessaires, aux fins de l'alinéa 1), paragraphe e), du 
présent article en ce qui concerne les paiements à effectuer 
au titulaire du droit d'auteur sur une œuvre littéraire ou dra- 
matique. 

Phonogrammes faits en partie en  vue de la vente au détail 
et en partie en  vue de leur distribution gratuite 

Art. 60. — Lorsqu'une personne fait en Australie un cer- 
tain nombre de phonogrammes incorporant le même enregis- 
trement sonore, s'agissant d'un enregistrement d'une œuvre 
musicale ou d'une œuvre musicale et de paroles consistant en 
une œuvre littéraire ou dramatique ou faisant partie de celle- 
ci, dans l'intention de: 

a) vendre au détail, ou de fournir en vue de la vente au 
détail par une autre personne, une partie substantielle, 
de ces phonogrammes (désignés dans le présent article 
comme les « phonogrammes faits en vue de la vente au 
détail »); et de 

b) distribuer gratuitement le reste des phonogrammes ou de 
les fournir en vue de les faire distribuer gratuitement par 
une autre personne, 

la présente section est applicable en ce qui concerne les pho- 
nogrammes autres que ceux qui sont faits en vue de la vente 
au détail comme si: 
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c) ces phonogrammes avaient été faits dans l'intention de 
les vendre au détail ou de les fournir en vue de la vente 
au détail par une autre personne; 

d) la distribution gratuite de ces phonogrammes par le pro- 
ducteur, ou la fourniture de ces phonogrammes  par le 
producteur en  vue  de  les faire distribuer gratuitement 
par une autre personne, était une vente au détail de ces  \ 
phonogrammes; et comme si 

e) le prix de vente au détail de ces phonogrammes était le 
même que celui des phonogrammes faits en vue de la 
vente au détail. 

Enquêtes relatives aux phonogrammes antérieurs 

Art. 61. — Lorsque: 
a) une personne procède à des enquêtes, comme il est pres- 

crit, aux fins d'établir si le phonogramme d'une œuvre 
musicale, ou le phonogramme d'une œuvre musicale dans 
lequel des paroles consistant en une œuvre littéraire ou 
dramatique ou faisant partie de celle-ci sont chantées ou 
prononcées, avait antérieurement été fait ou importé en 
Australie par le titulaire ou avec l'autorisation du titu- 
laire du droit d'auteur sur l'œuvre musicale ou sur l'œu- 
vre littéraire ou dramatique, selon le cas, en vue de la 
vente au détail ou afin de l'utiliser pour faire d'autres 
phonogrammes en vue de la vente au détail; et lorsque 

b) une réponse à ces enquêtes n'est pas reçue dans le délai 
prescrit, 

le phonogramme de cette œuvre musicale, ou le phonogramme 
de l'œuvre dans lequel ces paroles sont chantées ou pronon- 
cées, selon le cas, sera, aux fins de l'application des disposi- 
tions de la présente section: 

c) par rapport à la personne qui a procédé aux enquêtes; ou 
d) par rapport à une personne qui fait des phonogrammes 

de l'œuvre musicale, ou des phonogrammes de cette œu- 
vre dans lesquels ces paroles ou des paroles substantiel- 
lement identiques sont chantées ou prononcées, en vue 
de fournir ces phonogrammes à la personne qui a pro- 
cédé aux enquêtes conformément à un accord intervenu 
entre ces personnes pour la fabrication des phono- 
grammes 

considéré comme ayant été fait ou importé antérieurement en 
Australie avec l'autorisation du titulaire de ce droit d'auteur 
en vue de la vente au détail ou afin de l'utiliser pour faire 
d'autres phonogrammes en vue de la vente au détail, selon 
le cas. 

Application de la section en ce qui concerne le phonogramme 
d'un fragment d'une œuvre- 

Art. 62.   —  1)   Sous   réserve   des   dispositions   de   l'alinéa 
suivant, les articles précédents de la présente section sont ap- 
plicables par rapport à un phonogramme d'un fragment d'une 
œuvre musicale de la même manière qu'ils sont applicables 
par rapport à un phonogramme de la totalité de l'œuvre. 

2)  L'alinéa 1) de l'article 55 de la présente loi: 
a) n'est pas applicable par rapport à un phonogramme de 

la  totalité d'une  œuvre,  à  moins que  le  phonogramme 
antérieur mentionné au paragraphe a) dudit alinéa n'ait 
été un phonogramme de la totalité de l'œuvre; et 

b) n'est pas applicable par rapport à un phonogramme 
d'un fragment d'une œuvre, à moins que le phonogramme 
antérieur n'ait été un phonogramme de ce fragment de 
l'œuvre, ou n'ait contenu ce fragment de l'œuvre. 

Application de la section en ce qui concerne les œuvres 
musicales publiées avant le î'r juillet 1912 

Art. 63. — 1) Sous réserve des dispositions du présent 
article, les articles précédents de la présente section sont ap- 
plicables par rapport aux œuvres musicales publiées avant le 
1er juillet 1912, comme si l'article 55, alinéa 1), paragraphes a) 
et d)\), et alinéas 3) et 4), l'article 59, alinéa 1), paragraphe d), 
l'article 61 et l'article 62. alinéa 2), de la présente loi avaient 
été omis. 

2) Le présent article n'étend pas l'application de l'ar- 
ticle 59 de la présente loi à un phonogramme au sujet duquel 
une condition spécifiée à l'alinéa 1), paragraphe d), dudit 
article n'a pas été remplie, à moins que les paroles contenues 
dans le phonogramme, de même que l'œuvre musicale, n'aient 
été publiées avant le 1" juillet 1912 et qu'elles n'aient été 
ainsi publiées comme des paroles devant être chantées avec 
la musique, ou devant être prononcées à propos de la musique 
ou en association avec elle. 

3) Le présent article cesse d'avoir effet à la fin d'une 
période de deux ans à compter de l'entrée en vigueur de la 
présente loi. 

// ne doit pas être tenu compte des articles 55 et 59 
pour déterminer s'il y a eu infraction par importation 

de phonogrammes 

Art. 64. — Aux fins de toute disposition de la présente 
loi relative aux objets importés, il ne sera pas tenu compte 
des articles 55 et 59 de la présente loi pour déterminer si la 
fabrication d'un phonogramme hors de l'Australie aurait 
constitué une infraction au droit d'auteur dans le cas où le 
phonogramme aurait été fait en Australie par l'importateur. 

Section 7. — Actes ne constituant pas des infractions au droit 
Hauteur sur les œuvres artistiques 

Sculptures et certaines autres œuvres situées dans 
des lieux publics 

Art. 65. — 1) Le présent article est applicable aux sculp- 
tures et aux œuvres des métiers artisanaux du genre décrit 
au paragraphe c) de la définition de Vœuvre artistique à l'ar- 
ticle 10 de la présente loi. 

2) Le droit d'auteur sur une œuvre à laquelle s'applique 
le présent article et qui est située de façon permanente dans 
un lieu public ou dans des locaux accessibles au public n'est 
pas enfreint s'il est fait une peinture, un dessin, une gravure 
ou une photographie de l'œuvre, ou si l'œuvre est comprise 
dans un film cinématographique ou dans une émission télé- 
visuelle. 

Bâtiments et maquettes de bâtiments 

Art. 66. — Le droit d'auteur sur un bâtiment ou sur la 
maquette d'un bâtiment n'est pas enfreint s'il est fait une 
peinture, un dessin, une gravure ou une photographie du bâti- 
ment ou de la maquette ou si ce bâtiment ou cette maquette 
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est  compris  dans  un   film   cinématographique   ou  dans  une 
émission  télévisuelle. 

Inclusion fortuite d*œuvres artistiques dans un film 
ou dans une émission télévisuelle 

Art. 67. — Sans préjudice des deux articles précédents, 
le droit d'auteur sur une œuvre artistique n'est pas enfreint 
par l'inclusion de l'œuvre dans un film cinématographique ou 
dans une émission télévisuelle si cette inclusion dans le film 
ou l'émission est uniquement fortuite par rapport aux objets 
principaux représentés dans le film ou l'émission. 

Publication d'oeuvres artistiques 

Art. 68. Le droit d'auteur sur une œuvre artistique 
n'est pas enfreint par la publication d'une peinture, d'un des- 
sin, d'une gravure, d'une photographie ou d'un film cinéma- 
tographique si, en vertu des dispositions des articles 65, 66 
ou 67 de la présente loi. la réalisation de cette peinture, de 
ce dessin, de cette gravure, de cette photographie ou de ce 
film ne constitue pas une infraction au droit d'auteur. 

Oeuvres artistiques transmises aux abonnés d'un service 
de diffusion 

Art. 69. — Les articles 65, 66 et 67 de la présente loi sont 
applicables par rapport à un programme de télévision trans- 
mis aux abonnés d'un service de diffusion de la même manière 
qu'ils sont applicables en ce qui concerne une émission télé- 
visuelle. 

Reproduction d'une œuvre pour son inclusion dans 
une émission télévisuelle 

Art. 70. — 1) Lorsque l'inclusion d'une œuvre artistique 
dans une émission télévisuelle faite par une personne ne cons- 
tituerait pas (soit en raison d'une cession ou d'une licence, 
soit en raison de l'application d'une disposition de la présente 
loi) une infraction au droit d'auteur sur l'œuvre, mais que la 
réalisation, par cette personne, d'un film cinématographique 
de l'œuvre constituerait, indépendamment du présent alinéa, 
une telle infraction, le droit d'auteur sur l'œuvre n'est pas 
enfreint si cette personne fait un tel film uniquement aux 
fins d'inclure l'œuvre dans une émission télévisuelle. 

2) L'alinéa précédent n'est pas applicable par rapport à 
un film si une copie de ce film est utilisée à des fins autres 
que: 

a) l'inclusion de l'œuvre dans une émission télévisuelle dans 
des conditions qui (soit en raison d'une cession ou d'une 
licence, soit en raison de l'application d'une disposition 
de la présente loi), ne constituent pas une infraction au 
droit d'auteur sur l'œuvre; ou 

h) la réalisation de copies supplémentaires du film pour 
inclure l'œuvre dans une telle émission. 

3) L'alinéa 1) du présent article n'est pas applicable par 
rapport à un film lorsqu'une copie du film est utilisée pour 
inclure l'œuvre dans une émission télévisuelle faite par une 
personne qui n'est pas le producteur du film, à moins que le 
producteur n'ait payé au titulaire du droit d'auteur sur l'œu- 
vre telle somme dont ils sont convenus ou, faute d'accord, 
qu'il ne se soit engagé par écrit envers le titulaire à lui payer 

telle somme fixée par le Tribunal du droit d'auteur, à la de- 
mande de l'un d'eux, en tant que rémunération équitable due 
au titulaire pour la production du film. 

4) La personne qui a pris l'engagement mentionné à 
l'alinéa précédent est dans l'obligation, lorsque le Tribunal a 
fixé le montant de la somme à laquelle se rapporte l'engage- 
ment, de payer cette somme au titulaire du droit d'auteur sur 
l'œuvre, et le titulaire peut obtenir, d'un tribunal de la juri- 
diction compétente, que cette personne lui verse la somme 
qui lui est due. 

5) L'alinéa 1) du présent article n'est pas applicable par 
rapport à un film cinématographique à moins que, avant l'ex- 
piration d'une période de douze mois à compter du jour où 
l'une quelconque des copies du film est utilisée pour la pre- 
mière fois pour inclure l'œuvre dans une émission télévisuelle 
conformément à cet alinéa, ou avant l'expiration d'un délai 
supplémentaire, selon un accord éventuel entre le producteur 
du film et le titulaire du droit d'auteur sur l'œuvre, toutes les 
copies du film ne soient détruites ou déposées, avec le con- 
sentement du directeur de la Bibliothèque nationale, auprès 
de ladite Bibliothèque. 

Reproduction d'une œuvre en différentes dimensions 

Art. 71. — Aux fins de la présente loi: 
a) la fabrication d'un objet d'une catégorie quelconque, en 

trois dimensions, n'enfreint pas le droit d'auteur sur une 
œuvre artistique à deux dimensions; et 

b) la fabrication d'un objet d'une catégorie quelconque, en 
deux dimensions, n'enfreint pas le droit d'auteur sur une 
œuvre artistique en trois dimensions, 

si l'objet n'apparaît pas, aux yeux de personnes qui ne sont 
pas des experts en ce qui concerne les objets de cette catégo- 
rie, comme étant une reproduction de cette œuvre artistique. 

Reproduction d'une partie d,une œuvre dans une œuvre 
ultérieure 

Art. 72. — 1) Le droit d'auteur sur une œuvre artistique 
n'est pas enfreint lorsque le même auteur réalise ultérieure- 
ment une œuvre artistique si, dans l'œuvre ultérieure, l'au- 
teur ne reproduit pas ou n'imite pas les caractéristiques prin- 
cipales de l'œuvre antérieure. 

2) L'alinéa précédent a effet nonobstant le fait qu'une 
partie de l'œuvre antérieure est reproduite dans l'œuvre ulté- 
rieure et que, pour reproduire l'œuvre ultérieure, l'auteur a 
utilisé un moule, une empreinte, une esquisse, un plan, un 
modèle ou une étude faits pour l'œuvre antérieure. 

Reconstruction de bâtiments 

Art. 73. — 1) Lorsqu'il existe un droit d'auteur sur un 
bâtiment, le droit d'auteur n'est pas enfreint par la recons- 
truction de ce bâtiment. 

2) Lorsqu'un bâtiment a été construit conformément à 
des dessins ou des plans d'architecte protégés par le droit 
d'auteur et a été ainsi construit par le titulaire de ce droit 
d'auteur ou avec son autorisation, ce droit d'auteur n'est pas 
enfreint si ces dessins ou plans ont été utilisés lors de la re- 
construction ultérieure du bâtiment. 
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Section 8. — Dessins ou modèles industriels 

Interprétation 

Art. 74. — 1) Dans la présente section, l'expression des- 
sin ou modèle correspondant, par rapport à une œuvre artis- 

tique, s'entend d'un dessin ou modèle qui. lorsqu'il est appli- 

qué à un objet, donne une reproduction de cette œuvre. 

2)  Dans la présente section: 

a) toute référence au domaine du droit d'auteur sur un des- 

sin ou modèle enregistré constitue une référence à l'en- 

semble des choses que la personne inscrite comme pro-  I 

priétaire du dessin ou modèle a le droit exclusif de faire 

en vertu du Designs Act 1906-1963: 

b) toute référence au domaine du droit d'auteur sur un des- 
sin ou modèle enregistré, en tant que s'étendant à tous 

les dessins ou modèles et objets connexes, constitue une 

référence à l'ensemble des choses que la personne ins- 

crite comme propriétaire du dessin ou modèle aurait le 

droit exclusif de faire, en vertu de la présente loi. si: 

i) lorsque ce dessin ou modèle a été enregistré, l'ont 
été en même temps tous les dessins ou modèles pos- 

sibles consistant en ce même dessin ou modèle avec 
des modifications ou des variantes ne suffisant pas  i 
a en changer le caractère ou à en affecter essentiel- j 
lement l'identité, et si  la  personne inscrite comme 
propriétaire de ce dessin ou  modèle l'avait  été en 
tant que propriétaire de tous ces  autres dessins ou 
modèles possibles; et si 

ii) ce dessin ou modèle  et tous autres dessins ou mo- 
dèles possibles avaient été enregistrés en ce qui con- 
cerne tous les objets auxquels il était possible de les 
appliquer; et 

c) toute référence à l'accomplissement d'un acte en Austra- 

lie ne comprend pas une référence à l'accomplissement 

de cet acte dans un territoire du Commonwealth auquel 

le Designs Act 1906-1968 n'est pas applicable ou n'a pas 

été étendu. 

Le droit d'auteur n'est pas enfreint par l'accomplissement 
d'actes  rentrant  dans le domaine des dessins  ou  modèles 

enregistrés 

Art. 75. — Sous réserve de l'article suivant, lorsqu'un 
droit d'auteur existe sur une œuvre artistique et qu'un dessin 
ou modèle correspondant est enregistré en vertu du Designs 
Act 1906-1968. il n'y a pas infraction au droit d'auteur sur 
cette œuvre: 

a) si, pendant la durée du droit d'auteur sur le dessin ou 
modèle enregistré en vertu du Designs Act 1906-1968, il 

est fait un acte quelconque rentrant dans le domaine du 
droit d'auteur afférent à ce dessin ou modèle; ou 

b) si, après l'expiration du droit d'auteur sur le dessin ou 

modèle enregistré, il est fait un acte quelconque qui, s'il 

avait été fait pendant que le droit d'auteur sur ce dessin 
ou modèle était en vigueur, serait rentré dans le domaine 

de ce droit d'auteur en tant que celui-ci s'étendait à tous 

les dessins ou modèles et objets connexes. 

Faux enregistrements de dessins ou modèles industriels 

Art. 76. -—  1)  Le présent article a effet: 

a) lorsqu'un droit d'auteur existe sur une œuvre artistique 

et qu'une procédure est engagée, en vertu de la présente 

loi, au sujet de ladite œuvre; 

b) lorsqu'un dessin ou modèle correspondant a été enregis- 

tré en vertu du Designs Act 1906-1968 et que le droit 

d'auteur existant sur ce dessin ou modèle en vertu dudit 

enregistrement n'est pas arrivé au terme de sa durée 

avant le moment où cette procédure a commencé; et 

c) lorsqu'il est établi dans cette procédure que la personne 

inscrite comme propriétaire du dessin ou modèle n'en 

était pas propriétaire aux fins du Designs Act 1906-1968 

et avait ainsi été inscrite sans que le titulaire du droit 
d'auteur sur l'œuvre artistique en ait eu connaissance. 

2) Sous réserve des dispositions de l'alinéa suivant, aux 

fins de la procédure mentionnée dans l'alinéa précédent: 

a) le dessin ou modèle est considéré comme n'ayant jamais 

été enregistré en vertu du Designs Act 1906-1968: 

b) l'article précédent n'est applicable à l'égard d'aucun acte 

accompli en ce qui concerne le dessin ou modèle; et 

c) rien, dans le Designs Act 1906-1968. ne peut constituer 

un moyen de défense. 

3) Nonobstant toute disposition contenue dans l'alinéa 

précédent, s'il est établi, dans la procédure, qu'un acte auquel 
celle-ci se rapporte: 

a) a été accompli par un ayant cause de la personne inscrite 
comme propriétaire du dessin ou modèle ou en vertu 
d'une licence accordée par elle; et 

b) a été ainsi accompli de bonne foi sur la base de l'enregis- 
trement et sans qu'il ait été donné avis d'aucune procé- 
dure concernant l'annulation de l'enregistrement ou la 
rectification de l'inscription figurant dans le Registre des 
dessins ou modèles relative à ce dessin ou modèle. 

l'article précédent est applicable par rapport à cet acte aux 
fins de la procédure mentionnée la première. 

Application des œuvres artistiques comme dessins ou modèles 

industriels sans enregistrement des dessins ou modèles 

Art. 77. —  Lorsque: 

a) un droit d'auteur existe sur une œuvre artistique: 

b) un dessin ou modèle correspondant fait l'objet d'une 
application industrielle de la part du titulaire du droit 
d'auteur sur cette œuvre ou avec son autorisation: 

c) les objets auxquels le dessin ou modèle correspondant a 
ainsi été appliqué (désignés dans le présent article comme 
« objets faits selon le dessin ou modèle correspondant ») 
sont vendus, loués, ou offerts ou exposés en vue de la 
vente ou de la location en Australie; et que 

d) au moment où ces objets sont ainsi vendus, loués, ou 
offerts ou exposés en vue de la vente ou de la location, 
il ne s'agit pas d'objets pour lesquels le dessin ou mo- 
dèle correspondant a été enregistré en vertu du Designs 

Act 1906-1968. 

les alinéas suivants du présent article sont applicables. 
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2) Au cours de la période de quinze ans à compter de la 
date à laquelle les objets faits selon le dessin ou modèle cor- 
respondant ont été pour la première fois vendus, loués, ou 
offerts ou exposés en vue de la vente ou de la location, dans 
les conditions mentionnées au paragraphe d) de l'alinéa pré- 
cédent, le droit d'auteur sur l'œuvre n'est pas enfreint lors- 
qu'un acte quelconque est fait et que, au moment où cet acte 
est fait, il serait rentré dans le domaine du droit d'auteur sur 
le dessin ou modèle correspondant si ce dessin ou modèle 
correspondant avait été enregistré immédiatement auparavant 
en ce qui concerne tous les objets faits selon le dessin ou mo- 
dèle correspondant et qui avaient auparavant été vendus, 
loués, ou offerts ou exposés en vue de la vente ou de la loca- 
tion dans ces conditions. 

3) Après l'expiration de la période mentionnée à l'alinéa 
précédent, le droit d'auteur sur une œuvre n'est pas enfreint 
lorsqu'un acte quelconque est fait et que, au moment où cet 
acte est fait, il serait rentré, si le dessin ou modèle corres- 
pondant avait été enregistré immédiatement auparavant, dans 
le domaine du droit d'auteur sur ce dessin ou modèle, en tant 
que ce droit d'auteur s'étendait à tous les dessins ou modèles 
et objets connexes. 

4) Aux fins du présent article, il ne sera pas tenu compte 
des objets pour lesquels, au moment où ils ont été vendus, 
loués, ou offerts ou exposés en vue de la vente ou de la loca- 
tion, le dessin ou modèle correspondant en question était exclu 
de l'enregistrement en vertu du Designs Act 1906-1968 en 
application des règlements édictés aux termes de cette loi 
pour exclure de l'enregistrement les dessins ou modèles 
concernant des objets de caractère essentiellement littéraire 
ou artistique et, aux fins de toute procédure judiciaire en 
vertu de la présente loi, un dessin ou modèle est considéré, 
de façon concluante, comme ayant été ainsi exclu si: 

a) avant le début de cette procédure judiciaire, une de- 
mande, en ce qui concerne lesdits objets, pour l'enregis- 
trement du dessin ou modèle, en vertu de cette loi, avait 
été refusée; 

b) la raison, ou l'une des raisons indiquées pour ce refus 
était que le dessin ou modèle se trouvait exclu de l'enre- 
gistrement en vertu de cette loi par application des règle- 
ments édictés en vertu de ladite loi pour exclure de 
l'enregistrement les dessins ou modèles concernant des 
objets de caractère essentiellement littéraire ou artis- 
tique; et si 

c) aucun appel interjeté contre ce refus n'avait été admis 
avant la date à laquelle avait commencé la procédure 
judiciaire ou n'était pendant à cette  date. 

5) Les règlements peuvent prévoir des dispositions per- 
mettant de déterminer dans quelles conditions un dessin ou 
modèle doit, aux fins du présent article, être considéré comme 
faisant l'objet d'une application industrielle. 

Section 9. — Oeuvres de collaboration 

Références à tous les coauteurs 

Art. 78. — Sous réserve des dispositions de la présente 
section, toute référence, dans la présente loi, à l'auteur d'une 

œuvre est interprétée, sous réserve d'une autre disposition 
expresse de la présente loi, par rapport à une œuvre de colla- 
boration, comme une référence à tous les auteurs de l'œuvre. 

Références à l'un ou à plusieurs des coauteurs 

Art. 79. — Les références, dans l'article 32 et dans l'ar- 
ticle 34, alinéa 2), de la présente loi, à l'auteur d'une œuvre 
sont interprétées, par rapport à une œuvre de collaboration, 
comme des références à l'un ou à plusieurs des auteurs de 
l'œuvre. 

Références à celui des coauteurs qui est décédé le dernier 

Art. 80. — Les références, dans les articles 33 et 51 de 
la présente loi, à l'auteur d'une œuvre sont interprétées, par 
rapport à une œuvre de collaboration autre qu'une œuvre à 
laquelle s'applique l'article suivant, comme des références à 
l'auteur qui est décédé le dernier. 

Oeuvres de collaboration publiées sous des pseudonymes 

Art. 81. — 1) Le présent article s'applique à une œuvre 
de collaboration qui a été publiée pour la première fois sous 
deux ou plusieurs noms et dont l'un était un pseudonyme ou 
dont deux ou plusieurs (mais pas tous) étaient des pseudo- 
nymes. 

2) Le présent article s'applique également à une œuvre 
de collaboration qui a été publiée pour la première fois sous 
deux ou plusieurs noms et dont tous étaient des pseudonymes 
si, à un moment quelconque d'une période de cinquante ans 
après la fin de l'année civile au cours de laquelle l'œuvre a 
été publiée pour la première fois, l'identité de l'un ou de 
plusieurs des auteurs (mais non pas de tous) était générale- 
ment connue ou pouvait être déterminée au moyen d'une 
enquête raisonnable. 

3) Les références, dans les articles 33 et 51 de la présente 
loi, à l'auteur d'une œuvre sont interprétées, par rapport à 
une œuvre à laquelle s'applique le présent article, comme des 
références à l'auteur dont l'identité a été révélée ou, si l'iden- 
tité de deux ou plusieurs des auteurs a été révélée, comme 
des références à celui des auteurs qui est décédé le dernier. 

4) Aux fins du présent article, l'identité d'un auteur est 
considérée comme ayant été révélée si: 

a) l'un des noms sous lesquels l'œuvre a été publiée est celui 
de cet auteur; ou si 

b) l'identité de cet auteur est généralement connue ou peut 
être déterminée au moyen d'une enquête raisonnable. 

Existence du droit d'auteur sur les œuvres de collaboration 
indépendamment du fait que l'un des auteurs ne soit pas une 

personne qualifiée 

Art. 82. — 1) L'alinéa 2) de l'article 35 de la présente 
loi a effet, par rapport à une œuvre de collaboration dont 
l'un des auteurs n'est pas une personne qualifiée, ou dont 
deux ou plusieurs des auteurs (mais pas tous) ne sont pas des 
personnes qualifiées, comme si l'auteur ou les auteurs, autres 
que les personnes non qualifiées, avait été le seul auteur ou, 
selon le cas, avaient été les seuls auteurs de l'œuvre. 
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2) Aux fins de l'alinéa précédent, une personne n'est pas 
une personne qualifiée par rapport à une œuvre lorsque, si 
elle avait été le seul auteur de l'œuvre, aucun droit d'auteur 
sur l'œuvre n'aurait existé en vertu du présent chapitre. 

Inclusion tTœuvres de collaboration dans des collections 
destinées à être utilisées dans des établissements 

d'enseignement 

Art. 83. — La référence, dans l'article 44, alinéa 2), de 
la présente loi, aux autres extraits d'oeuvres, ou d'adaptations 
d'œuvres, de l'auteur de l'extrait en question: 

a) est interprétée comme comprenant une référence aux 
extraits d'œuvres, ou d'adaptations d'œuvres. de l'auteur 
de l'extrait en question faites en collaboration avec toute 
autre personne; ou 

b) si l'extrait en question est tiré d'une œuvre de collabora- 
tion ou d'une adaptation d'une telle œuvre, est inter- 
prétée comme comprenant une référence aux extraits 
tirés d'œuvres ou d'adaptations d'œuvres faites par un 
ou plusieurs des auteurs de l'extrait en question, ou par 
un ou plusieurs de ces auteurs en collaboration avec toute 
autre personne. 

(A suivre) 
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ÉTUDES GÉNÉRALES 

Les problèmes du domaine public payant 

1. Considérations générales relatives aux objections 
dirigées contre le système et à sa défense 

L'examen de tout ce qui s'est écrit et dit à propos du 
domaine public payant montre sans aucun doute qu'il s'agit 
d'une institution controversée qui, à mon avis, est toutefois 
parfaitement défendable et peut avoir des conséquences bien- 
faisantes pour peu qu'elle soit « construite » de manière cohé- 
rente et comporte les garanties propres à prévenir les risques 
qui pourraient provenir de ses imperfections techniques ou j 
du mauvais usage qui en serait fait. 

Cette institution porte atteinte, évidemment, aux intérêts 
établis de ceux qui, dans l'industrie et le commerce, utilisent 
les œuvres de l'esprit et défendent le principe de la gratuité 
du domaine public avec des arguments qui ne résistent pas à 
une analyse réaliste. Elle va également à l'encontre d'une ma- 
nière de penser traditionnelle quant à la libre utilisation de 
l'œuvre intellectuelle tombée dans le domaine public. Cette 
manière de penser est de celles qui nous font répugner à 
croire qu'à maints égards la personnalité créatrice de l'auteur 
mérite en tant que telle d'être protégée par la loi et que l'œu- 
vre intellectuelle possède une valeur économique et spiri- 
tuelle également digne d'être reconnue au profit de l'auteur, 
de ses héritiers et de la société elle-même lorsque les délais 
de protection sont écoulés 1. 

Il faut mentionner également ceux qui, au nom de la « li- 
berté intellectuelle » et de la « liberté de la culture », s'op- 
posent au domaine public payant parce qu'ils supposent ou 
prévoient qu'il pourra se transformer en un instrument de 
« dirigisme intellectuel » si l'Etat contrôle l'utilisation des 
œuvres du domaine public et qu'il faudra passer par lui pour 

1 En 19-18, nous disions avec Radaelli, dans la préface à notre ouvrage 
Derechos intelectuales sobre las obras literarias y artisticas: « Le progrès 
de la législation se heurte encore à d'autres obstacles: par exemple, l'atti- 
tude de ceux qui se refusent à voir dans le producteur intellectuel le 
propriétaire de biens qui, outre leur valeur spirituelle, présentent égale- 
ment une valeur économique. Ce sont ceux qui considèrent que, lorsque 
l'écrivain et l'artiste dénient aux tiers le droit d'utiliser leurs œuvres sans 
leur consentement et sans rémunération, l'idéalisme propre au créateur 
et à l'homme de science disparaît et qu'il est fait obstacle à l'expansion 
de la culture. On objecte aussi que la poursuite de tels objectifs contribue 
à priver les auteurs de l'indépendance intellectuelle dont ils ont besoin 
pour pouvoir créer en toute liberté ...» Nous ajoutions également: « Pré- 
cisons que le terme même de „propriété intellectuelle" utilisé si longtemps 
pour désigner les droits de l'auteur n'a pu inspirer à l'égard de ces droits 
le respect dans lequel on tient généralement la propriété de droit com- 
mun. Tels qui ne se risqueraient jamais à causer un dommage à la maison 
ou au bien d'autrui, ou à s'approprier de l'argent ou des valeurs qui ne 
leur appartiennent pas, n'hésitent cependant pas à utiliser indûment l'œu- 
vre intellectuelle d'autrui ou à lui porter atteinte en la reproduisant de 
manière fragmentaire, préjudiciable à sa beauté ou à sa compréhension, 
en supprimant ou modifiant son titre, en omettant de mentionner le nom 
de son auteur», etc. Nous disions enfin: «L'autre facteur de caractère 
social qui favorise cette situation est l'attitude négligente —• pour ne pas 
dire méprisante — de certains secteurs de la collectivité à l'égard de 
l'écrivain, du savant, de l'artiste. Bien que tous les pays honorent officiel- 
lement (à titre posthume, en général) les personnalités eminentes de la 
science, des arts et des lettres, la place qui leur revient en réalité dans la 
hiérarchie sociale ne leur est pas toujours reconnue » (Editorial Guillermo 
Kraft, tome premier, p. XX et XXI). 

y avoir accès, ce qui lui permettrait d'« orienter » dans cer- 
taines directions l'utilisation des sources culturelles. Nous ver- 
rons que ce danger, sans être imaginaire, peut facilement être 
évité si la structure de l'institution est conforme à sa véritable 
logique et à ses fondements. 

Parmi ces opposants se trouvent également ceux qui, d'une 
certaine manière, considèrent le droit d'auteur comme un 
obstacle à la diffusion des œuvres intellectuelles et qui, dans 
le cadre d'une politique dite de conciliation des intérêts de la 
société pour une jouissance libre ou plus ou moins libre des 
biens culturels et des droits privés des auteurs, ont inspiré 
diverses restrictions à l'exercice et au champ d'application des 
droits des auteurs sur leurs œuvres 2. 

Voyons maintenant quelques problèmes qui sont en rap- 
port avec l'institution elle-même. Ce sont: a) le domaine pu- 
blic payant et la diffusion des œuvres littéraires et artistiques; 
b) le domaine public payant et l'interventionnisme de l'Etat. 
Garanties contre le dirigisme intellectuel; c) application du 
domaine public payant dans le temps. Question de l'applica- 
tion rétroactive de la législation en la matière; d) application 
du domaine public payant dans l'espace. Son application aux 
œuvres étrangères; e) étendue du domaine public payant: 
application à toutes les œuvres ou à certaines catégories d'oeu- 
vres seulement; f) critères utilisés pour établir le montant, la 
destination et la répartition des impositions résultant du 
domaine public; g) question de la nature juridique des impo- 
sitions instituées en conséquence de l'application du régime 
ou du système du domaine public payant. 

La plupart de ces problèmes résultent d'objections ou 
d'attaques dirigées contre l'institution. Nous verrons que les 
solutions proposées doivent rester cohérentes au regard des 
divers problèmes. 

Le dernier problème mentionné est essentiellement un 
point de doctrine et il consiste à déterminer la nature juri- 
dique des impositions perçues pour l'utilisation des œuvres du 
domaine public. On verra combien il est trompeur et vain de 
vouloir faire entrer ces impositions dans le domaine du droit 
d'auteur pour tenter de leur donner une justification juri- 
dique. 

2. Le domaine public payant et la circulation et la diffusion 
des œuvres littéraires et artistiques 

L'argument le plus élémentaire et le plus simpliste que les 
adversaires du système opposent au domaine public payant est 
qu'il empêche ou entrave la circulation des œuvres littéraires 

2 Un exemple typique se trouve dans certaines dispositions du Proto- 
cole additionnel de l'Acte de Stockholm revisant la Convention de Berne 
qui, en établissant le système des licences légales et en prévoyant le cas 
des œuvres tombées prématurément dans le domaine public, permettront 
dans la pratique aux pays qui se prévaudront de ces réserves, de dépouiller 
les auteurs étrangers de leurs droits au profit de quelques grands usagers, 
sans bénéfice véritable pour ceux qui constituent le grand public. 



ÉTUDES GÉNÉRALES 209 

et artistiques et, de ce fait, la diffusion de la culture, parce 
qu'il faut payer pour l'utilisation de ces œuvres. 

Les arguments qui sont avancés pour réfuter cette thèse 
valent aussi bien pour les œuvres du domaine public que pour 
celles du domaine privé. 

Il faut avant tout ne pas oublier que l'utilisation d'une 
œuvre n'est pas le fait de chaque membre de la collectivité 
pris individuellement, mais celui de grands usagers tels que 
les éditeurs, les entrepreneurs de spectacles, les fabricants de 
disques, les stations de radio et de télévision, les producteurs 
de films, etc. Aucun de ces usagers ne jette de hauts cris lors- 
que le prix du papier d'imprimerie renchérit ou que le coût 
de la main-d'œuvre ou du matériel augmente. Ils se bornent 
à incorporer ces hausses dans les prix demandés au public. En 
revanche, il est étonnant qu'il y en ait parmi ces usagers qui 
refusent de payer pour l'utilisation de la matière première 
réelle et irremplaçable de leur activité, c'est-à-dire la création 
intellectuelle, sans laquelle les livres ne seraient qu'amoncel- 
lements de feuilles blanches, la scène un espace vide, le disque 
phonographique une matière inerte, la radio et la télévision 
de simples transmetteurs de nouvelles et de publicité. 

En ce qui concerne ceux qui n'utilisent les œuvres ni in- 
dustriellement ni commercialement, par exemple les établis- 
sements d'enseignement ou les institutions charitables, ils sont 
généralement exonérés du paiement des droits soit par la 
législation, soit par les règlements des sociétés d'auteurs. 

La raison de cette résistance est que le domaine public 
gratuit ne profite pas à l'usager individuel, mais aux grands 
usagers, à celui qui utilise l'œuvre intellectuelle industrielle- 
ment, à l'entrepreneur de spectacles. On peut souligner avec 
certitude qu'il n'y a pas d'exemple, au théâtre, que les places 
soient moins chères lorsque l'œuvre représentée est du do- 
maine public, ou qu'un livre soit moins coûteux lorsque son 
auteur se trouve dans la même situation. Au contraire, il est 
très courant que des œuvres classiques fassent l'objet d'édi- 
tions de luxe, par conséquent d'un prix fort élevé. 

D'autre part, il est évident que les œuvres du domaine 
public gratuit font en quelque sorte concurrence aux œuvres 
des auteurs encore en vie, car il est fréquent que les grands 
usagers préfèrent utiliser les œuvres pour lesquelles ils ne 
doivent plus payer de droits d'auteur. Lorsque les droits doi- 
vent être payés pour les œuvres du domaine public, la situa- 
tion devient uniforme. Dans ces conditions, le choix de l'œu- 
vre à reproduire, à représenter, à enregistrer, etc., dépend de 
sa qualité, de son intérêt pour le public, et non pas du simple 
fait de prendre avantage d'une différence de prix. 

3. Le domaine public payant et l'interventionnisme de l'Etat 
Garanties contre le dirigisme intellectuel 

Le domaine public payant peut devenir un prétexte de 
dirigisme intellectuel si l'Etat se considère comme le succes- 
seur ou l'héritier de l'auteur et prétend comme tel agir en 
« propriétaire » de l'œuvre, en exigeant que soit sollicitée dans 
chaque cas une autorisation qu'il pourra refuser si la diffusion 
d'une œuvre ou d'un certain type de création lui déplaît. Mais 
le principe même de l'autorisation pour chaque cas particulier 
est contraire à la nature de l'institution et il n'y a absolument 

pas  lieu  d'y  recourir si l'institution  est juridiquement bien 
conçue. 

On redoute également que le dirigisme intellectuel de 
l'Etat ne se manifeste dans l'affectation des fonds résultant 
des impositions perçues pour l'utilisation des œuvres tombées 
dans le domaine public. 

Lorsqu'un avant-projet sur ce sujet fut envisagé en Nor- 
vège3, la  commission chargée de l'étudier, composée de re- 
présentants de l'université et d'associations professionnelles, 
recommanda que les garanties suivantes soient instituées con- 
tre les abus éventuels des autorités gouvernementales dans la 
gestion du domaine public payant: 

1° la direction de l'organisme chargé d'administrer les fonds 
devrait être composée, en pl,us des représentants de l'Etat, 
de personnes élues par les auteurs eux-mêmes, de telle 
sorte que l'organisme ne soit pas affecté par les change- 
ments de gouvernement; 

2° les  œuvres  ne  devront  pas  être  exploitées  uniquement 
dans le but de réaliser le bénéfice le plus élevé possible, 
mais en vue de protéger en général les intérêts culturels 
de la collectivité; 

3°  la direction de l'organisme devra veiller spécialement à 
ne pas négliger l'aspect « moral » du droit d'auteur sur 
les œuvres confiées à sa gestion; 

4° pour faire obstacle à toute « censure » éventuelle, il se- 
rait  nécessaire  de  préciser  que  toute personne  aura  le 
droit d'exiger l'autorisation d'éditer les œuvres en ques- 
tion, moyennant une rétribution fixe, lorsque ces œuvres 
n'auront pas été accessibles au public pendant un délai 
déterminé. 

Tels sont, dans leurs grandes lignes, les deux types de ga- 
ranties qui permettraient d'éviter toute forme de dirigisme, 
tant dans la réglementation de l'utilisation des œuvres que 
dans l'emploi des fonds qui résulteront de l'institution du 
domaine public payant. 

La seule obligation de l'usager, en dehors du respect du 
« droit moral » afférent aux œuvres tombées dans le domaine 
public, question qui sera traitée au point 8, consiste à verser 
les impositions ou taxes instituées par l'Etat à des fins cultu- 
relles. 

Quant au moyen le plus efficace d'éviter que l'Etat ne 
donne aux fonds perçus une destination ou une affectation 
contraires à la liberté de la culture ou comportant des préfé- 
rences ou des discriminations, il consisterait à assurer la repré- 
sentation, au sein de l'organisme gérant le domaine public 
payant, des forces intellectuelles actives, que ce soit par la 
désignation de personnalités représentatives ou par la pré- 
sence de délégués des organisations d'auteurs. 

Il existe également un autre type d'objections au genre 
d'interventionnisme de l'Etat que comporte la création du 
domaine public payant. 

On redoute par exemple que l'Etat — bénéficiaire du do- 
maine public payant — ne refuse dorénavant d'accorder des 
prolongations du délai de  protection des  droits  de l'auteur 

3 Voir: Eilif Moc, « Le domaine public payant », dans la revue Inter- 
auteurs, organe de la CISAC, Paris, n° 106, premier trimestre 1952, p. 16. 
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après la mort de celui-ci, alors que ces prolongations sont ré- 
clamées de manière toujours plus pressante et générale aussi 
bien par la doctrine que par les sociétés d'auteurs. Le délai 
de cinquante ans fixé par la Convention de Berne est déjà 
considéré comme insuffisant face à la perspective plus grande 
qu'offre notre époque de voir se prolonger la durée de la vie 
humaine; il pourrait donner lieu à des situations injustes et 
pénibles pour les veuves et les enfants des auteurs. La présence 
des auteurs dans les instances dirigeantes des organismes char- 
gés de la gestion du domaine public payant ainsi que l'action 
des sociétés d'auteurs sur les pouvoirs législatifs seraient de 
nature à prévenir toute politique égoïste et calculatrice de 
l'Etat. 

Il faut penser également que l'Etat pourrait être tenté de 
multiplier le nombre des cas où une œuvre tombe « prématu- 
rément » dans le domaine public, par exemple pour non- 
accomplissement des formalités. Les mêmes mesures préven- 
tives et défensives que celles indiquées dans la situation ex- 
posée ci-dessus seraient également applicables ici. 

On peut craindre en outre que le domaine public payant ne 
se convertisse en un impôt de plus, dont le produit se perdrait 
dans la caisse de l'Etat ou serait affecté, suivant une formule 
de caractère vague ou très général, à l'encouragement des arts 
et des lettres (comme dans la législation uruguayenne); ou 
bien, l'on redoutera que l'Etat ne majore de façon excessive 
le taux des montants perçus, allant ainsi à l'encontre de l'ob- 
jectif de la diffusion de la culture. 

Si celle-ci est organisée en conformité de ses objectifs et 
avec toute la rigueur juridique nécessaire, aucun de ces ris- 
ques ne devrait se matérialiser. La législation instituant le 
domaine public payant devra également régler, de manière 
très détaillée et concrète, ses modalités d'application en vue 
d'encourager la création intellectuelle et d'aider les auteurs, 
leurs familles et leurs héritiers. Quant au montant maximum 
des impositions, le sens commun indique qu'il est déterminé 
par les taux pratiqués par les auteurs sur les œuvres du do- 
maine privé (par les sociétés d'auteurs). 

4. Application dans le temps. Question de l'application 
rétroactive de la législation en la matière 

Pour que l'institution puisse fonctionner avec succès, la 
logique et le bon sens requièrent que le domaine public payant 
s'étende à toutes les œuvres du domaine public, aussi bien 
celles qui s'y trouvaient déjà avant son institution que celles 
qui y seront incorporées par la suite. 

Les adversaires de l'institution ironisent très facilement 
sur la prétention apparente de l'Etat de percevoir des droits 
d'auteur sur des œuvres antérieures à l'apparition même de 
la notion du droit d'auteur et de se considérer comme le 
« propriétaire » des droits sur la Bible, la Divine Comédie 
ou les œuvres de Shakespeare. 

Les confusions, les situations absurdes et l'ironie appa- 
raissent si l'on commet l'erreur de situer l'institution dans le 
domaine du droit d'auteur et si l'on considère l'Etat comme 
l'héritier des innombrables auteurs du passé. 

Toute limitation dans le temps affecterait l'unité de l'ins- 
titution et son efficacité. Si une quantité d'oeuvres restaient 

dans le domaine public gratuit, elles entreraient automatique- 
ment en concurrence avec celles des auteurs vivants et avec 
les autres œuvres du domaine public payant. De plus, selon 
quel critère la limitation dans le temps serait-elle fixée? Cin- 

| quante ou cent ans en arrière? Pourquoi admettre Balzac et 
écarter Shakespeare? 

5. Application dans l'espace. 
Application aux œuvres étrangères 

Nous renoncerons à discuter ici les problèmes concernant 
les aspects personnels ou territoriaux liés à la détermination 
de la nationalité des œuvres et nous bornerons, pour des rai- 
sons pratiques, à considérer comme œuvres étrangères celles 
qui ont été créées dans d'autres pays. 

C'est sur ce point que l'indignation de ceux qui s'opposent 
à l'institution du domaine public payant atteint ses accents 
les plus pathétiques. Comment un Etat peut-il s'approprier 
de cette manière le patrimoine culturel d'un autre Etat? 

Cette indignation ne se justifie que si le problème est mal 
posé, en l'occurrence s'il est situé sur le plan de la propriété 
des œuvres. Il ne faut pas oublier cependant que l'œuvre, dès 
qu'elle perd son caractère inédit, échappe en quelque sorte 
au contrôle de son auteur et, par conséquent, aux lois du pays 
de l'auteur ou du pays où elle a été créée. Théoriquement, 
sa diffusion peut être universelle, et chaque Etat se réserve le 
droit de réglementer sur son territoire les conditions écono- 
miques de son utilisation. Pour protéger les auteurs au-delà 
de ses frontières, l'Etat doit conclure des traités avec d'autres 
pays ou adhérer aux conventions multilatérales qui protègent 
les  œuvres intellectuelles. 

En imposant les œuvres étrangères tombées dans le do- 
maine public, l'Etat ne s'attribue pas nécessairement la qua- 
lité de propriétaire de l'œuvre ou d'héritier de l'auteur, mais 
il exerce simplement un acte d'autorité sur le contenu pure- 
ment économique d'activités déterminées qui sont de son 
ressort: l'édition d'un livre, la représentation d'une œuvre, sa 
diffusion par la radio ou la télévision, etc. 

L'exclusion des œuvres étrangères serait incompatible avec 
l'un des objectifs de l'institution, qui est d'établir une sorte 
d'égalité dans l'utilisation des œuvres du domaine public et 
de celles du domaine privé. 

Si l'on excluait les œuvres étrangères du domaine public 
payant, il ne fait pas le moindre doute que les grands usagers 
s'emploieraient activement à pouvoir utiliser de préférence 
ces œuvres, écartant celles des auteurs nationaux. 

6. Etendue du domaine public payant: application à toutes 
les œuvres ou à certaines catégories d'œuvres seulement 

Le domaine public payant doit-il être absolu et englober 
toutes les œuvres intellectuelles et tous les modes d'exploita- 
tion de celles-ci, ou ne doit-il comprendre que certaines caté- 
gories d'entre elles? 

Pour des raisons pratiques, les impositions ne devraient 
s'appliquer qu'à une ou à certaines catégories d'œuvres, de 
même que la loi française ne concerne que les œuvres litté- 
raires et laisse de côté les œuvres des arts plastiques. 
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La tendance est de généraliser ce système, comme dans les 
législations uruguayenne, argentine et mexicaine, bien que ces 
législations ne prévoient pas encore dans la pratique les mé- 
canismes nécessaires pour assurer l'imposition de tous les 
genres et de toutes les catégories d'œuvres. Il n'existe à cette 
généralisation du système aucune objection de caractère théo- 
rique. 

7. Critères utilisés pour établir le montant, la destination 
et la répartition des impositions résultant 

du domaine public payant 

En ce qui concerne le montant des impositions, il existe 
deux tendances. La plus logique — et la plus conséquente 
aussi avec la nature et les objectifs de l'institution — consis- 
terait à aligner ces montants sur les taux qu'appliquent les 
sociétés d'auteurs pour les œuvres du domaine privé. L'autre 
tendance, plus conciliante, préconise de prévoir des montants 
modérés. 

Il existe un autre problème qui est en rapport avec les 
critères d'affectation et de répartition des fonds perçus en 
vertu du domaine public payant et qui a donné lieu à diverses 
propositions de solutions et suscité des discussions variées. 
Sur le plan doctrinal et législatif, ces solutions peuvent se 
résumer ainsi en ce qui concerne la répartition: 

a) une partie aux héritiers, pendant une certaine période 
et en fonction d'un certain degré de parenté, le reste à 
la « collectivité » des auteurs vivants, représentée par les 
sociétés d'auteurs; 

b) une partie aux héritiers, l'autre aux sociétés d'auteurs et 
à l'Etat; 

c) une partie aux sociétés d'auteurs, l'autre à l'Etat; 
d) le tout à l'Etat pour l'encouragement des arts et des 

lettres. 

L'inclusion éventuelle des héritiers de l'auteur au nombre 
des bénéficiaires de la répartition du produit du domaine 
public payant serait de nature à résoudre les situations dou- 
loureuses dans lesquelles se sont trouvés quelquefois des en- 
fants, des petits-enfants ou des veuves, lorsque les délais de 
la protection post mortem étaient écoulés. Cette inclusion 
devrait être réglementée avec souplesse, en fonction de ces 
situations spéciales dont l'appréciation relèverait des orga- 
nismes chargés de percevoir et de répartir les recettes prove- 
nant du domaine public payant. Cela ne pourrait jamais signi- 
fier qu'une solution uniforme pour tous les héritiers puisse 
être applicable une fois écoulés les délais légaux de protec- 
tion, parce que, sinon, il en résulterait en fait un rétablisse- 
ment et une prolongation partielle du domaine privé. Toute 
prolongation du domaine privé doit être générale et assortie 
de toutes les prérogatives qui échoient à l'héritier de l'auteur, 
et non pas consister en un simple droit à une participation 
économique. 

8. Question de la nature juridique des impositions 
instituées en conséquence de l'application du régime 

du domaine public payant 

Il s'agit là probablement du point crucial de cette matière 
qui fait l'objet de tant de discussions. Il est très important 

que cette question soit clarifiée et définie de façon concluante, 
parce qu'il en résultera soit l'établissement d'un régime juri- 
dique solide et juste, qui respecte la liberté culturelle et qui 
puisse stimuler les valeurs intellectuelles, soit une série d'inep- 
ties juridiques ou un système dont les aspects autoritaires et 
économiques susciteront le dégoût de l'institution. 

Il faut avant toute chose rejeter catégoriquement la thèse 
selon laquelle les impositions perçues par l'Etat en ce qui con- 
cerne l'utilisation des œuvres du domaine public constituent 
Vaspect économique du droit d'auteur. Les droits d'auteur 
proviennent uniquement de l'exploitation de l'œuvre par l'au- 
teur ou par ses héritiers à titre héréditaire, ou à la suite d'un 
transfert particulier effectué par l'auteur lui-même ou par ses 
héritiers. 

Les partisans de la thèse selon laquelle il faut payer des 
« droits d'auteur » pour utiliser les œuvres du domaine public 
admettent implicitement une contradiction de principe. Si 
l'œuvre n'est plus du domaine privé, c'est que le droit d'au- 
teur s'est éteint sur le plan économique. Mais sans doute 
estiment-ils qu'il conviendrait que l'Etat, qui gère le domaine 
public payant et en perçoit les impositions, puisse bénéficier 
du prestige et des pouvoirs que confère le droit d'auteur. S'il 
s'agit d'une stratégie, elle est sans fondement, fausse et inef- 
ficace. 

II y a une partie du droit d'auteur qui subsiste après la mort 
du créateur intellectuel et après l'extinction de tous les délais 
d'exploitation économique (droit pécuniaire), c'est ce que l'on 
appelle le droit moral, qui est perpétuel4. Cette perpétuité 
est basée sur la nécessité de défendre le patrimoine culturel 
de la collectivité. Il s'agit de la protection et de la défense de 
l'œuvre littéraire et artistique en tant que bien culturel et 
non pas simplement en tant que bien économique. 

L'œuvre une fois tombée dans le domaine public, il est 
dans l'intérêt de la collectivité de maintenir son intégrité 
artistique, de veiller à ce que le nom de l'auteur ne soit pas 
omis, que le titre qui permet de l'identifier ne soit ni omis 
ni modifié, que l'œuvre ne soit reproduite de manière impar- 
faite ou grossière, etc. 

Lorsque l'Etat adopte des mesures d'ordre administratif 
ou pénal pour la protection, la sauvegarde et la défense de 
ce bien culturel, ce n'est pas à titre d'héritier ou d'ayant cause 
des droits de l'auteur, mais en tant que représentant des inté- 
rêts de la collectivité. 

4 Voir Carlos Mouchet et Sigfrido Radaelli, op. cit., tome II, p. 9 
et 10. Nous disions dans cet ouvrage: < Le droit moral est perpétuel parce 
qu'il n'est pas limité dans le temps. Les lois ne fixent de terme qu'à la 
jouissance du droit pécuniaire. Le principe de la perpétuité du droit 
moral découle de deux faits fondamentaux: 1° l'œuvre fait toujours partie 
de la sphère de l'auteur. La validité illimitée du droit moral est le com- 
plément logique de son inaliénabilité. L'auteur peut toujours se prévaloir 
de son droit moral qui subsiste au-delà de tous les délais qu'il aurait 
accordés à des tiers, à qui il aurait pu concéder 6on œuvre, et qui ne con- 
cernent que Ie6 aspects économiques; 2° l'œuvre est une entité, autonome, 
parfaite, close, dont l'intégrité doit être maintenue au-delà des délais qui 
s'appliquent au droit pécuniaire. Par exemple, la Joconde étant du do- 
maine public, les droits de reproduction appartiennent à tous, mais per- 
sonne n'a la faculté d'altérer l'original ou de le défigurer dans une copie, 
ni de méconnaître la paternité de l'œuvre ou de se l'attribuer. La société 
tout entière a le devoir permanent de veiller au respect du droit moral. 
C'est justement la présence du droit moral qui souligne la différence de 
substance qui existe entre le droit intellectuel et le droit réel de propriété. 
Entre Vauteur et son œuvre, il y a un lien de nature différente de celui 
qui s'établit entre le propriétaire et la chose qui lui appartient ». 
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En conséquence, lorsque l'Etat se désigne lui-même comme 
« héritier » légal de l'auteur ou proroge en sa faveur à lui les 
délais de protection de l'œuvre intellectuelle sur le plan du 
domaine privé (comme l'a fait la législation française déjà 
mentionnée), ce sont là des artifices et des moyens de tech- 
nique juridique, ingénieux certes, mais peu compatibles avec 
la <•• nature des choses », c'est-à-dire, dans ce cas-ci, avec la 
nature du domaine public payant. 

Quand l'Etat émet la prétention de percevoir des droits 
d'auteur, en tant que titulaire du droit d'auteur, pour les œu- 
vres du passé ou pour les œuvres d'auteurs étrangers, il s'ex- 
pose aux sarcasmes, à juste titre d'ailleurs, car sa prétention, 
répétons-le. va à l'encontre de la « nature des choses » et 
du sens commun, qu'il faut respecter pour que ce droit soit 
authentique et viable. 

Quels sont alors les fondements et la nature des imposi- 
tions ou droits que perçoit l'Etat pour l'utilisation des œuvres 
du domaine public payant? 

Comme nous l'avons déjà laissé entendre, le fondement de 
ces impositions se trouve dans le « pouvoir » que détient 
l'Etat de grever d'un impôt certains actes de caractère écono- 
mique qui se réalisent librement, sans qu'il soit besoin d'une 
autorisation préalable, sur le territoire de sa juridiction, com- 
me, par exemple, l'édition d'un livre, l'enregistrement d'une 
œuvre musicale sous forme de disque, la production d'un film, 
etc., en utilisant des créations intellectuelles du domaine 
public. 

Pour ce qui est de sa nature juridique, cette imposition 
consiste avant tout en des contributions que l'Etat exige des 
habitants du pays lorsqu'ils accomplissent certains actes pré- 

cis   qui   sont   en   rapport   avec   l'utilisation  ou   l'exploitation 
d'oeuvres littéraires et artistiques du domaine public 5. 

Ce n'est pas simplement par hasard que, dans tous les 
pays, les ministères des finances ont leur mot à dire dans 
l'organisation et le fonctionnement des organismes adminis- 
tratifs de perception et de gestion, sous réserve de l'interven- 
tion des organismes d'Etat compétents en matière de promo- 
tion de la culture. 

Les contributions en question ne doivent pas être incor- 
porées aux recettes fiscales générales de l'Etat. Elles doivent 
recevoir une affectation particulière en vue d'encourager la 
littérature et les arts, d'aider les auteurs et leur famille, etc. 
Dans le cas contraire, elles perdraient leur justification juri- 
dique et leur solide fondement moral, et l'institution devien- 
drait fort contestable. En outre, dès lors qu'il perçoit ces 
contributions, l'Etat a le devoir absolu de veiller à la protec- 
tion du droit dit « moral » afférent aux œuvres tombées dans 
le domaine public; nous développerons ce point lors d'une 
autre occasion. 

Dr Carlos MOUCHET 

5 Alors que la rédaction de cette étude était terminée, nous avons 
reçu un ouvrage de M. Pierre Recht, qui consacre quelques pages à cette 
question. Il affirme que la taxe perçue [par l'Etat] sur les usagers des 
œuvres intellectuelles du domaine public est « analogue au droit d'entrée 
qu'on perçoit déjà dans les musées et les bibliothèques, soit une taxe sur 
les éditeurs (en imposant les œuvres non comme telles mais comme objets 
d'édition) soit une taxe d'une autre nature ». Il ajoute: • L'étude de la 
création d'une telle institution fiscale appartient au droit administratif . . . 
Elle est juridiquement défendable puisque l'Etat a le jus fruendi sur son 
domaine » (Le droit d'auteur, une nouvelle forme de propriété. Paris, 
Librairie générale de droit et de jurisprudence, 1969, p. 266). On voit 
qu'il y a concordance avec notre point de vue pour ce qui est du carac- 
tère fiscal de l'institution. Par contre, nos points de vue divergent quant 
à la nature de la contribution, car M. Recht considère que l'imposition 
comporte une taxe pour l'utilisation des œuvres, ce qui suppose que les 
œuvres font l'objet d'un droit de propriété, théorie que nous ne parta- 
geons pas pour les raisons que nous avons exposées. 
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CHRONIQUE DES ACTIVITÉS INTERNATIONALES 

Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) 

(XXVIIe Congrès, Las Palmas de Gran Canaria, 22-27 juin 1970) 

La CISAC, Congrès mondial des auteurs et compositeurs, 
a tenu, sur l'invitation de la Société générale des auteurs d'Es- 
pagne (SGAE), du 22 au 27 juin 1970, à Las Palmas de Gran 
Canaria, son XXVIIe Congrès, précédé des réunions de son 
Bureau exécutif et de son Conseil d'administration, les 19 et 
20 juin. 

Des délégations des sociétés d'auteurs des 37 pays ci-après 
participèrent à ce Congrès: Afrique du Sud. Allemagne (Répu- 
blique fédérale), Argentine. Australie. Autriche. Belgique. 
Brésil, Canada, Colombie, Danemark, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande. Israël. 
Italie. Japon, Maroc. Mexique, Norvège. Pays-Bas, Pologne. 
Portugal, République arabe unie. République démocratique 
allemande, Roumanie, Royaume-Uni, Suède, Suisse. Tchéco- 
slovaquie, Tunisie, Uruguay. Venezuela. Yougoslavie. 

Les BIRPI,  invités  à  titre  d'observateurs,  étaient repré- 
sentés par M. Claude Masouyé, Conseiller supérieur. Chef de 
la   Division   des   relations   extérieures,   et  l'Unesco   par  M 
Marie-Claude Dock, Chef de la Division du droit d'auteur. 

Des organisations internationales non gouvernementales 
avaient délégué des observateurs, parmi lesquelles l'Associa- 
tion littéraire et artistique internationale (ALAI). l'Interna- 
tional Writers Guild (IWG) et l'Union internationale des édi- 
teurs (UIE). 

Ce Congrès était placé sous le patronage de S. E. D. José 
Luis Villar Palasi, Ministre de l'Education du Gouvernement 
espagnol, et bénéficia de la présence d'autorités espagnoles, 
notamment de S. E. D. Luis Sanchez Belda, Directeur général 
des archives et bibliothèques. Comme d'usage, il fut l'occasion 
d'un certain nombre de manifestations et réceptions. 

L'ordre du jour comportait de nombreuses questions de 
nature professionnelle ou technique qui furent débattues au 
sein des divers organes de la CISAC. Les questions de nature 
juridique, et notamment l'évolution actuelle du droit d'auteur 
international, retinrent l'attention de la Commission juridique 
et de législation, en vue des commentaires que la CISAC 
adressera aux organisations intergouvernementales compéten- 
tes sur les revisions envisagées de la Convention de Berne et 
de la Convention universelle sur le droit d'auteur. 

A l'issue de ses délibérations, le XXVII'' Congrès de la 
CISAC a élu Président de la Confédération le compositeur 
belge Marcel Poot. et Vice-président l'écrivain italien M""- Alba 
de Cespedes. Le Conseil d'administration a nommé M. J. A. 
Ziegler Secrétaire général, qui succède ainsi à M. Léon Mala- 
plate. admis à faire valoir ses droits à la retraite et nommé 
Secrétaire général honoraire. 

Le prochain Congrès de la CISAC aura lieu au Mexique 
en 1972. 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI) 

(Journées d'études, Paris, 6-9 juillet 1970) 

Les journées d'études de l'Association littéraire et artis- 
tique internationale (ALAI) ont eu lieu à Paris, au siège de 
la Société des Gens de Lettres (Hôtel de Massa), du 6 au 
9 juillet 1970. 

Ont participé à cette réunion les membres de plusieurs 
groupes nationaux de l'ALAI (Afrique du Sud, Allemagne 
(République fédérale), Belgique, France. Italie, Pays-Bas, 
Suède, Suisse). Des observateurs des BIRPI (M. Mihailo Stoja- 
novic, Assistant juridique de la Division du droit d'auteur) 
et de l'Unesco (M"e Marie-Claude Dock, Chef de la Division 
du droit d'auteur)  y ont également assisté. 

Les séances ont été présidées par M* Marcel Boutet, Prési- 
dent de l'Association. 

L'ordre du jour comportait en premier lieu l'examen des 
projets de revision de la Convention universelle sur le droit 
d'auteur et de la Convention de Berne, élaborés par les deux 

Comités préparatoires ad hoc, constitués respectivement par 
le Comité intergouvernemental du droit d'auteur et le Comité 
permanent de l'Union de Berne. La discussion très animée sur 
ces deux projets fut précédée de quelques remarques intro- 
ductives présentées par le Professeur H. Desbois, Secrétaire 
perpétuel de l'ALAI. Le texte des conclusions adoptées à la 
fin de la réunion est reproduit ci-après sous le titre « Com- 
mentaires ». 

Dans le cadre d'un autre point de l'ordre du jour (com- 
munications sur des sujets d'actualité), le Professeur H. Cohen 
Jehoram. président du groupe néerlandais, a présenté un rap- 
port sur le « droit de prêt ». c'est-à-dire l'indemnisation que 
les auteurs devraient bientôt pouvoir recevoir à l'occasion du 
prêt de leurs œuvres par les bibliothèques aux Pays-Bas. 

Les participants ont aussi émis un vœu relatif au centre 
international d'information pour les droits d'auteur, à créer 
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par l'Unesco comme suite à la recommandation y relative 
adoptée par le Groupe d'étude conjoint à Washington, ainsi 
qu'à des centres nationaux. Le texte de ce vœu est également 
reproduit ci-après. 

Commentaires 

L'ALAI. réunie en journées d'étude, du 6 au 9 juillet 1970, présente 
les commentaires suivants relatifs aux projets de revision des deux con- 
ventions internationales sur le droit d'auteur, tels qu'ils résultent des 
travaux  des Comités préparatoires ad  hoc: 

En ce qui concerne la Convention universelle: 

Article I\'b" 

Alinéa 1: Préconise qu'aux droits fondamentaux énoncés dans cet 
article soit expressément ajouté le droit d'adaptation; 

Alinéa 2: A exprimé, à la majorité, sa préférence pour la variante A, 
car la formule de portée générale qui s'y trouve s'accorde mieux que la 
variante B avec l'esprit de la Convention universelle; 

Article V'" 

Après avoir exclu les variantes A et C, en raison de la brièveté du 
délai d'un an, a retenu la variante B, le délai de trois ans lui paraissant 
un   minimum   indispensable. 

De plus, estime que le délai devrait courir à partir, non pas de la 
date de la publication de l'œuvre originaire, mais du jour de la demande 
d'autorisation de traduction; 

Ayant choisi expressément la variante B, y apporte les précisions 
suivantes: 

Alinéa l.b), variante B: Estime que l'interdiction d'exporter doit être 
absolue, non seulement pour les langues d'usage général dans un ou plu- 
sieurs pays développés, mais  aussi pour toutes les autres; 

Alinéa 2. variante B: Propose le texte suivant: « Sous réserve des 
dispositions du présent article, toute licence accordée en vertu de celui-ci 
sera régie par les dispositions de l'article V, et demeurera valable, même 
après  la   période de   sept ans. 

Toutefois, après l'expiration de cette période, le titulaire pourra 
demander qu'à cette licence soit substituée une licence régie exclusive- 
ment par l'article V »; 

Article  Vu^atpr 

Propose les modifications suivantes: 
Alinéa l.a): Dans la proposition qui commence par ceB mots: « cette 

licence ne pourra être accordée » ajouter, après les mots: « l'autorisation 
de publier cette œuvre », ceux-ci: « à des fins d'enseignement Bcolaire et 
universitaire » ; 

Alinéa 2.a): S'est prononcée, à la majorité, contre cet alinéa qui pré- 
voit la possibilité d'une licence commune à deux ou plusieurs Etats con- 
tractants qui entretiennent des relations culturelles étroites, car cette 
proposition est de nature à atténuer singulièrement l'interdiction d'ex- 
porter et entre en contradiction avec celle-ci; 

Article XI 

Alinéa 3: Estime que la mention relative aux pays « importateurs ou 
exportateurs », telle que formulée à ce paragraphe, n'est pas souhaitable, 
car elle introduit un nouveau critère qui est et doit rester étranger au 
domaine du droit d'auteur et est, en tout cas, inopportun; 

Article XVII 

Donne son approbation, à la majorité, aux modifications qui ont été 
apportées à  la Déclaration annexe, telle qu'existante, actuellement. 

En ce qui concerne la Convention de Berne: 

Acte additionnel 
Article 1 

Approuve, en principe, l'introduction des réserves prévues par les 
articles 2, 3 et 4 qui permettent aux pays en voie de développement de 
demeurer dans l'Union de Berne; 

Quant aux pays en voie de développement étrangers à l'Union, à la 
date d'entrée en vigueur du présent Acte, a manifesté deux opinions sur 
la possibilité d'adhérer à cet Acte, en se prévalant des réserves précitées. 
Selon la première, cette possibilité ne devrait leur être accordée que pen- 
dant un délai, à déterminer, qui aurait pour point de départ la date d'en- 
trée en vigueur dudit Acte; selon la seconde, cette possibilité ne compor- 
terait aucune limite de délai; 

Article 2, alinéa 3) 

Estime inopportun que, pour la vente et l'importation d'exemplaires, 
; une différence soit faite entre les pays en voie de développement et les 
•   autres. Conformément aux observations présentées dans le cadre du projet 

relatif à la Convention universelle (article V«er), l'interdiction d'exporter 
i doit être absolue. Il convient donc de supprimer la deuxième phrase de 
i   cet alinéa et, par voie de conséquence, la troisième; 

'   Article 2, alinéa 4) 

Désapprouve l'introduction de cet alinéa, qui n'est pas approprié à 
la Convention de Berne, car, à la différence de la Convention universelle 
(article V), la Convention de Berne n'admet aucune licence en matière 
de traduction, à l'expiration d'un délai de sept ans. 

Vœu 
Connaissance prise des communications qui lui ont été faites, et 

estimant que les rapports entre les pays développés et ceux qui sont en 
voie de développement seraient grandement facilités par la création de 
centres d'information et d'aide susceptibles de fournir des renseignements 
relatifs à l'exercice des droits des auteurs dans les pay6 développés, 
[l'ALAI] émet le vœu Buivant et indépendant des commentaires relatifs 
aux projets de revision des conventions internationales sur le droit d'au- 
teur, tels qu'ils résultent des travaux préparatoires actuellement en cours: 

a) considérerait, avec le plus grand intérêt, une action coordonnée 
des organismes nationaux, privés ou autres, susceptibles d'aboutir au 
résultat   ci-dessus; 

b) souhaite que les dispositions de la Recommandation de Washington 
intéressant l'Annexe A et relatives à la création d'un centre international 
d'information pour le droit d'auteur reçoive satisfaction aussi rapidement 
que   possible. 
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CALENDRIER 

Réunions OMPI/BIRPI 

21 an 29 septembre 1970 (Genève) — Organes administratifs de l'OMPI et des Unions de Paris, Berne, Nice et Lisbonne 
But: Etablissement des nonveanx organes comme suite à Pentrée en vigueur de certains des textes de Stockholm (1967); élections; budget et 
programme; autres questions administratives — Invitations: Etats membres de l'OMPI et des Unions de Paris, Berne, Nice et Lisbonne — 
Observateurs: Seront annoncés ultérieurement 

6 au 9 octobre 1970 (Madrid) — Comité ad hoc mixte sur la Classification internationale des brevets (4« session) 
But: Supervision et coordination des activités des Groupes de travail — Invitations: Allemagne (Bép. féd.), Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Japon, Pays-Bas, Boyaume-Uni, Suisse, Tchécoslovaquie, Union soviétique — Observateur: Institut International des Brevets — Note: 
Béunion convoquée conjointement avec le Conseil de l'Europe 

12 au 14 octobre 1970 (Genève) — ICIBEPAT — Comité technique I (Conception et expérimentation de systèmes de recherche) (4e session) 

14 au 16 octobre 1970 (Genève) — ICIBEPAT — Comité technique VI (Mise en œuvre des systèmes) (4= session) 

15 et 16 octobre 1970 (Genève) — ICIBEPAT — Comité consultatif pour les systèmes de coopération (ABCS) (13« session) 

19   et 20 octobre 1970 (Genève) — ICIBEPAT — Comité technique II (Secteurs techniques: planification) (4« session) 

21 an 23 octobre 1970 (Genève) — ICffiEPAT — Comité technique III (Techniques perfectionnées en matière d'ordinateurs) (3e session) 

26 au 28 octobre 1970 (Genève) — ICIBEPAT — Comité technique V  (Présentation et impression des brevets) (4« session) 

29 et 30 octobre 1970 (Genève) — ICIBEPAT — Comité technique IV (Microform) (4« session) 

23 au 27 novembre 1970 (Genève) — Comité ad hoc mixte sur la Classification internationale des brevets — Groupe de travail V (3* session) 
But: Supervision de l'application uniforme de la classification — Invitations: Allemagne (Bép. féd.), Etats-Unis d'Amérique, Pays-Bas, Boyaume- 
Uni, Union soviétique — Note: Béunion convoquée conjointement avec le Conseil de l'Europe 

30 novembre au 4 décembre 1970 (Genève) — Comité provisoire d'experts pour la classification internationale des dessins et modèles industriels 
Invitations: Etats signataires de l'Arrangement de Locarno — Observateurs: Etats membres de l'Union de Paris 

7 et 8 décembre 1970 (Genève) — ICIBEPAT — Comité de coordination technique (5e session) 

14 au 18 décembre 1970 (La Haye) — Comité ad hoc mixte snr la Classification internationale des brevets — Groupe de travail temporaire VI 
But: Harmonisation des textes anglais et français — Note: Béunion  convoquée conjointement avec le Conseil de l'Europe 

22 au 26 février 1971 (Genève) — Comité d'experts pour l'Arrangement sur la protection des caractères typographiques 

15 au 24 mars 1971 (Strasbourg) — Conférence diplomatique pour l'adoption de l'Arrangement concernant la Classification internationale des brevets 
Note: Conférence convoquée conjointement avec le Conseil de l'Europe 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

21 au 25 septembre 1970 (Amsterdam) — Fédération internationale des acteurs (FIA) — 8e Congrès 

18 au 23 octobre 1970 (Madrid) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle (AIPPI) — Comité exécutif 

15 au 17 décembre 1970 (La Haye) — Institut international des brevets — 104e session du Conseil d'administration 

18 au 22 mai 1971 (Stockholm) — Fédération internationale des conseils en propriété industrielle — Assemblée générale 

Luxembourg — Conférence intergouvernementale pour l'institution d'un système européen de délivrance de brevets: 

6 au 8 octobre 1970 — Groupe de travail II (3e réunion) 

13 au 15 octobre 1970 — Groupe de travail rV (3e réunion) 

20 au 23 octobre 1970 —• Groupe de travail I — Sous-groupe « Bèglement d'exécution » (3e réunion) 

24 au 27 novembre 1970 — Groupe de travail I — Sous-groupe « Bèglement d'exécution » (4e réunion) 

30 novembre au 4 décembre 1970 — Groupe de travail I (6e réunion) 

8 au 11 décembre 1970 — Groupe de travail I — Sous-groupe « Bèglement des taxes » 
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